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On pouvait le prévoir on devait le prévoir :

4 la manifestation royaliste de Bordeaux va
,?M#t une contre-manifestation radicale ;

îfpllp ne se sera pas fait attendre, puisque
r'Â aujourd'hui môme qu'elle aura lieu Au-
n?,,-Aui le parti radical va avoir son tour à
Seaux. Il dresse banquet contre banquet,
nn l'a provoqué' la serviette à la main il ac-
rmte le défi et va se mettre aussi à table. Il y
o,4 150 couverts ; le corps municipal, tous
IPB députés républicains assisteront à ce dîner
de représailles, et tout naturellement on par-
lera politique et on accentuera les toasts en
aison même des récents excès de langage des

royalistes de la Gironde. Il n'y aurait assuré-
ment là rien de bien grave en soi, et la douce
manie -de faire de la politique à table serait
assez inoffensive si l'opinion publique, était
moins irritable et plus raisonnable.

Mais il n'en est malheureusement pas

aiû°i et nous devons nous attendre à une re-
crudescence d'animositô entre les partis par le
fait de ces deux banquets. La presse soi-disant
conservatrice va jeter feu et flammes, pour
peu qu'une note un peu aiguë soit lancée au-
fourd'liui au milieu des agapes radicales ; elle
va gounnander le gouvernement, lui repro-
cher sa tolérance, car il n'y a pas lieu d'espé-
rer qu'elle sente ou qu'elle avoue que les pre-
miers torts viennent de son parti. D'un autre
côté, plus d'un républicain qui serait conser-
vateur sans l'agacement que lui causent les
prétentions sans cesse renaissantes de 1»- mo-
narchie et les attaques incessantes dirigées
contre l'état actuel des ehoses, tout en regret-
tant le nouvel aliment jeté à nos dissensions
intestines, ne pourra s'empêcher de prendre,
à part lui, fait et "cause pour Je banquet ra-
dical. - . *

C'est là un état de choses que Ion peut re-
gretter, mais qu'il faut bien constater. Le ra-
dicalisme tire sa principale force des mani-
festations excessives de ia droite monar-'
chique.

Nous avons vu hier que l'opinion publique
n'appuie, de tous les projets de réforme con-
stitutionnelle dont il est question depuis quel-
que temps, que la nomination de M. Thiers
comme président pour quatre ans et l'institu-
tion d'un vice-président, ou, si l'on aime
mieux, d'un chef intérimaire du pouvoir
exécutif de la République. Le gouvernement
parait être d'accord avec l'opinion sur ce
point. On annonce, en effet, aujourd'hui que
les autres projets n'ont aucune chance d'être
accueillis et soutenus par lui. C'est le Temps
qui nous apporte cette nouvelle. Il ne ia
donne, il est vrai, que comme un on-dit. Il
ajoute que, contrairement à ce qu'on croyait
avoir été décidé, les propositions et discus-
sions à ce sujet pourraient accompagner ou
même précéder l'examen du budget de 1873.

Ces graves questions viendraient donc les
premières à l'ordre du jour de l'Assemblée à la
rentrée,

La presse étrangère s'est emparée de la ques-
tion de nos réformes constitutionnelles. On
•ÛOUS regarde du dehors d'un œil parfois bien-
veillant, trop souvent cruel, nous débattre
dans la situation qui nous est faite. Les jour-
naux allemands, naturellement, se distinguent
par la sévérité brutale, l'hostilité impitoyable,
l'injustice de leurs appréciations et de' leurs
critiques. Chose singulière ! ils n'ont quoique
tendresse que pour nos partis extrêmes. En les
parcourant, nous les avons plus d'une fois sur-
pris en flagrant délit de coquetterie avec Ja lé-
gitimité, avec le bonapartisme, et l'on sait qu'ils
n'ont pasété absolument insensibles au •< grain
de bon sens » que M. de Bismarck a découvert
dans la Commune. Quant aux hommes qui pen-
sent à fonder en France la république modé-
rée;, il n'est pas de calomnie, pas de prédiction
sinistre qu'on ne se permette à leur égard. La
gauche et le centre gauche, surtout, sont en p

butteaux violences de lapresse bismarckienne.
Les plus perfides insinuations sont mises en
circulation sur la politique de M- Thiers, sui-
tes intentions secrètes, sur de prétendues ar-
rière-pensées du président.

Un des articles les plus détestables qui ai]
encore été publié en Allemagne sur notre

situation intérieure, vient de paraître dans
la Gazette d'Ausbourg sous le titre de « la
nouvelle crise en France ». Dans ce pam-
phlet on s'est donné la peine de « rééditer
le mot de M. Thiers : Il n'y a plus de fautes à
commettre, et aie retourner contre lui. On lui
prête les intentions les plus machiavéliques,
celle entre autres' d'organiser une grande
manœuvre électorale, de vouloir confisquer
l'influence légitime des républicains, d'éterni-
ser dans le gouvernement l'influence exclusive
des académiciens, des grands industriels, des
barons de la finance et du clergé allié à la haute
bourgeoisie. » La Gazette termine en conseil-
lant aux républicains « la méfiance. »

Nous aurions passé sous silence cette ôlucu-
bration germanique, mais elle est en train de
faire le tour de la presse française. La Répu-
blique française la publie aujourd'hui en pre-
mière page," et paraît prendre au sérieux les
conseils et les appréciations qu'elle contient.
Que la feuille radicale toutefois y prenne bien
garde : la presse de M. de Bismarck ne fait
jamais à personne des avances désintéressées,
et il faut craindre la duplicité prussienne sur-
tout quand elle a des caresses. La reproduction
de l'article de la Gazette d'Augsbourg, par le
journal de M. Gambetta pourrait bien être le
pendant de l'introduction du cheval de bois
dans les murs de Troie. Timeo Danaos, etc.

LE SUFFRAGE UNIVERSEL

On commence à s'inquiéter des atta-
ques méditées contre le suffrage uni-
versel par les partisans de la monar-
chie, qui n'ont certes -rien, appris de-
puis 1830. On craint que ces attaques
réussissent et provoquent une crise, qui
serait certainement redoutable. Ces in-
quiétudes , sont trop naturelles et cer-
tainement légitimes.

1
 Elles appellent

l'étude de la législation électorale et
l'examen du suffrage universel.

Le suffrage universel est-il coupable ?
Est-il possible de le corriger par une
loi?

On critique tous les jours le suffrage
universel et lés choix qu'il fait. Nous
avons exprimé nous-mêmes l'opinion
qu'on pouvait désirer mieux et beau-
coup mieux. Mais le mal vient-il de l'u-
niversalité du suffrage? Nous ne le
croyons pas du tout. Le suffrage uni-
versel, organisé, exprime toutes les in-
fluences, toutes les forces qui existent
dans le pays, ni plus ni moins, et c'est
tout ce que l'on peut attendre d'un ré-
gime électoral. Le malheur,, c'est que
ce suffrage, désorganisé et livré au ha-
sard, laisse prendre aux opinions ex-
trêmes une importance plus grande que
celle'qui leur appartient et ne choisit
pas toujours, dans tous les partis, les
nommes les plus recommandables. C'est
pourquoi nous désirons qu'on l'organise
et qu'on ne le restreigne pas. ; ..

Une disposition légal© qui enlèverait
le droit de suffrage a un grand nombre
d'électeurs pourrait troubler le pays et
y causer de grands malheurs ; mais elle
ne saurait changer sérieusement le jeu
du suffrage lui-même. A supposer que
l'opinion publique et les électeurs exclus
restassent calmes devant une énormité
pareille, aucun parti, aucune faction n'y
gagnerait ou n'y perdrait grand' chose. Si
ropinion ne s'était pas révoltée contre
la loi du 31 mai, cette loi aurait été
assez inoffensive, mais l'opinion se ré-
volta, l'empire devint possible et l'hon-
neur, l'existence même de la France
furent compromis.

Le suffrage universel désorganisé que
nous connaissons a donné au parti clé-
rical une importance très-supérieure à
son influence réelle dans le pays, parce
que ce parti est discipliné plus qu'aucun
autre. Il donne aussi au parti radical
une importance quelque peu exagérée,

parce que les ouvriers des villes se sont,
eux aussi, disciplinés. Maintenant ,
comme au 31 mai 1850, toutes les bat-
teries des cléricaux sont dirigées contre
les ouvriers des villes. Voilà la vérité des
faits. — La question ainsi posée serait
bien vite et bien utilement résolue par
tous les esprits de bonne foi qui di-
raient : « Organisons le suffrage univer-
sel et gardons-nous de le restreindre. »

Mais on obscurcit la discussion par
de grands mots. On accuse le suffrage
universel d'ignorance, de légèreté etc.,
et chacun est un peu disposé à dire :
Amen, parce que chacun a sujet d'être
mécontent du résultat de telles ou telles
élections. Mais ce n'est pas tout de blâ-
mer : il faut voir si un système quel-
conque de suffrage restreint vaudrait
mieux que le système. actueL

Or, nous délions qui que ce soit de
présenter un système de suffrage res-
treint préférable au suffrage universel
et tout système restreint, s'il n'est in-
finiment préférable , est bien plus
mauvais, parce qu'il est arbitraire et
exclusif.

Où trouver, en France, des lumières
politiques plus grandes que dans le
suffrage universel ? Je l'ignore. Nous
avons eu le suffrage restreint de 1830
à 1848 et nous avons vu ce qu'il pro-
duisait : le trafic des votes, au prix
des petites places, des petites faveurs
du gouvernement, ce qui a causé la
multiplication des places. et cet abaisse-
ment de l'esprit public qui a rendu
l'empire possible.

Voudrait-on constituer autrement un
. corps électoral privilégié comme les
censitaires de 1830 ? Où trouver les lu-
mières et le patriotisme supérieurs, qui
pourraient justifier à un certain degré
un tel privilège? Hélas? Il n'y a dans
aucune classe en France cette supério-
rité de lumières et de patriotisme. Si on
prétend qu'elle existe, il faut la mon-
trer ; mais personne ne l'ose.

Xette supériorité, bien des gens se
l'attribuent. Il n'y a que nous, disent
volontiers cléricaux et radicaux et plût
à Dieu qu'ils fussent les seuls ! Ne consi-
dérer que soi sans tenir compte des
autres, si ce n'est comme instruments
ou ennemis,, est un penchant trop com-
mun, mais ce n'est pas le nôtre. Encore
faut-il que tout le monde vive et sans
couper la gorge au prochain, si faire se
peut.

Que les cléricaux désirent augmenter
leur influence électorale, nous le com-
prenons fort bien et nous ne compre-
nonspas moins l'opposition qu'on leur
fait avec tant de raison. Mais s'ils par-
venaient à obtenir de l'Assemblée une
nouvelle loi du 31 mai, et à.la faire sup-
porter par le pays, qu'auraient-ils ga-
gné? Ils auraient fait disparaître des
listes un grand nombre d'électeurs des
villes, de ces foyers de démagogie, com-
me ils disent, dont ils rêvent sans cesse
ladestruction. Croient-ils qu'ils auraient
beaucoup gagné ?

. Les villes, qui ont eu l'honneur de
résister les premières et le plus long-
temps à la honte de l'empire, persis-
teraient dans leurs sentiments. Elles
nommeraient peut-être des députés
moins colorés, mais qui ne seraient pas
plus favorables aux prétentions clérica-
les que ceux du suffrage universel ac-
tuel.

Au fond la situation et la force ac-
tuelles des partis ne seraient pas sensi-
blement changées.

Aussi avons-nous bien de la peine à
croire que ceux qui réclament la res-
triction du suffrage universel tendent
directement au but qu'ils prétendent
viser. Ils se rappellent 1851 et voudraient

"probablement recommencer. Lorsqu'on
les entend parler et qu'on les A^oit agir, il
est difficile de ne pas se rappeler le vers:

Abîme tout plutôt...

On n'a que trop abîmé : tâchons de
ne pas abîmer davantage.

Le mal, ne cessons de le redire, n'est
pas dans le suffrage universel , mais
dans sa désorganisation ; il est encore
dans l'exagération des attributions du
pouvoir exécutif qui lui permettent, si
un jour il le désirait, d'exercer sur les
électeurs une influence prépondérante ;
il .est encore et surtout dans nos tristes
mœurs politiques, dans cet abandon de
l'exercice des droits électoraux dont tant
de Français se rendent coupables.

Le premier remède à apporter, à cette
situation serait une loi électorale qui
organisât sans le restreindre le suffrage
universel, par exemple en modifiant et
en multipliant les circonscriptions, et
qui permît à l'électeur de savoir ce qu'il
fait quand il vote. La réduction des at-
tributions du pouvoir exécutif et la cor-
rection des mœurs électorales ne peu,-
vent être que l'œuvre du temps.

Quant aux abstentions, elles doivent
être blâmées sans aucun doute. Mais il
faut reconnaître que la désorganisa-
tion actuelle du suffrage et l'affolement
de l'opinion sont des circonstances at-
ténuantes dont il faut tenir compte. Si
Ton voulait punir l'abstention, il y au-
rait un châtiment tout indiqué par l'é-
lecteur lui-même, la radiation de la
liste pour toute une période électorale.

Ce châtiment peut sembler excessif
et le serait, s'il s agissait d'un électeur
ayant volonté de voter. Pour l'abste-
nant, le châtiment est moindre, puis-
que, en ne votant pas, il se désinté-
resse de la chose publique et se consti-
tue, en quelque sorte, à l'état d'étranger
dans son propre pays. S'abstenir, c'est
dire : « Peu m'importe la monarchie ou
la république, le despotisme, ou l'anar-
chie, ou la liberté ; peu m'importe que
la patrie périsse ou prospère, pourvu
que je ne sois dérangé ni dans mes af-
faires ni dans mes plaisirs. » Un tel ci-
toyen ne peut pas se plaindre, si on le
dispense de voter pour quatre ou cinq
ans.

COURCELLE SENEUIL.

Le Temps revient aujourd'hui sur le
banquet de Bordeaux et il examine, avec
un grand sens politique, les chances qui
restent encore à la monarchie, même à
la monarchie libérale. Nous croyons de-
voir mettre cet article sous les yeux de
nos lecteurs. Le voici :

Les honorables députés qui ont pris la pa-
role au banquet de Bordeaux ne déguisent pas
leur pensée. Il faut à la France un lendemain,
et ce lendemain, disent-ils, la monarchie con-
stitutionnelle peut seule le donner. Nous n'a-
vons pas d'objection théorique contre cette
forme de gouvernement, mais, ce qui nous
passe, c'est que, les choses étant ce qu'elles
sont, l'histoire de France étant ce qu'elle est,
on vienne affirmer à priori que, chez nous, la
monarchie porte en elle la garantie d'un lende-
main. De tous les monarques que nous avoas
eusdepuis 1789, un seul est mort sur le trône.
Trois dynasties sont en concurrence, et aucune
d'elles n'a pu nous donner un lendemain.
Comment, devant le Ilot montant des idées dé-
mocratiques un lendemain serait-il plus assu-
ré qu'il ne l'a été en 1815, en 1830, en 1852?
Les orateurs de Bordeaux s'attribuent le beau
privilège de parier au nom de l'ordre et de la
stabilité ; mais comment ne voient-ils pas que,
pour gagner seulement un ordre extérieur et
une stabilité illusoire de quelques années, il
leur faudrait dépasser le 2 décembre en pros-
criptions et en compressions?

Ils ne songent pas à accomplir leurs visées

par un coup de force, nous en sommes tout a
fait convaincus : c'est à l'opinion publique,
c'est au libre assentiment des esprits qu'ils
s'adressent. Mais qu'ils prennent la peine de
regarder autour d'eux, qu'ils considèrent l'As-
semblée dont ils sont membres, l'état des par-
tis dans le pays, et la signification de plus en
plus claire des élections qui se succèdent. Où
peuvent-ils trouver un support raisonnable de
leurs espérances ? Où sont les éléments d'une
restauration monarchique librement et géné-
ralement acceptée ? Qu'on suppose les circon-
stances les plus favorables et les plus invrai-
semblables, la fusion faite, et la majorité mo-
narchique de l'Assemblée reconstituée dans
son intégrité : l'entreprise n'en demeurerait
pas moins chimérique. Une monarchie suscep-
tible d'avoir un lendemain, capable de ga-
rantir l'ordre et Ja stabilité quand même
elle n'aurait pas tous les précédents contre
elle, ne saurait être bâclée par une Assem-
blée, et surtout par une Assemblée en plein
déclin d'influence, à une majorité de quelques
voix.

Il y faudrait l'unanimité d'une Assemblée
jeune et toute vibrante encore du. mouvement
national d'où elle serait sortie. M. Princeteau
et ses amis pensent-ils que la prochaine As-
semblée se trouvera dans les conditions vou-
lues? Et s'ils ne le pensent pas, s'ils ne peu-
vent pas le penser ; si, d'un autre côté, comme
nous le croyons, ils ne veulent pas d'un coup
de force, ne voient-ilspas qu'ils sont en pleine
chimère, et ne seraient-ils pas mieux inspirés
en renonçant à toute idée préconçue, et en
cherchant tout simplement l'ordre et la sta-
bilité dans le respect et le développement du
fait établi? Eu quoi, d'ailleurs, les intérêts
conservateurs seraiejit-ils mieux garantis par
une monarchie libérale que par la république?
Us auraient en face d'eux les mômes adver-
saires, et probablement davantage, et ils n'au-
raient d'autre alternative que de discuter
avec eux ou de les déporter ; mais s'ils
les déportaient, où serait la monarchie libé-
rale?

COUBRiEB OE PUIS -,
4 novembre 1872.

Suite de l'incident de La Fore (quand nous
serons à dix, nous ferons une croix; : indépen-
damment de la lettre écrite par le comman-
dant Rigaut sur le déjeuner du 20 octobre, il y
a, me dit-on, une seconde lettre adressée par
un autre des officiers présents à M. Gambetta.
Cette lettre a été communiquée à M. Thiers, et
M. Ganesco l'a eue, je ne sais comtaent, sous
les yeux.

La mode est toujours aux militaires-politi-
ciens : discours du général Chanzy aux troupes
de son commandement. L'ancien commandant
en chef de la 2* armée de la Loire dit à ses sol-
dats : «, Placés au-dessus des partis, vous de-
vez restei; étrangers aux passions mesquines
qui. les divisent et agitent Je pays. - Voilà qui
est fort bien pensé et fort bien 'dit ; il est seu-
lement à regretter que le général n'ait pas lui-
même donné l'exemple de cette abnégation en
matière politique. Quand les chefs font de la
politique, les soldats se croient autorisés à lés
imiter, ce qui. est mauvais pour les soldats,
pour les chefs et pour le pays.

M. le général Billot, qui semble aspirer à se
faire dans la gauche républicaine la position
que le général Chanzy occupe au- centre gau-
che, vient de publier un programme politique
à l'usage des électeurs de la Corrèze. Le meil-
leur de ce document est la dernière phrase,
qui n'est pas, il est vrai, de M. Billot, mais de
M. Thiers : « Se contenir est le premier devoir.
Ce qui manque le plus aux partis, c'est la re-
tenue, laraison, le gouvernement d'eux-mêmes.
Se contenir est le see?et pour être honnête,
pour être habile, pour être heureux, pour
réussir. - Il y a des gens qui trouveront ce
prétexte banal; comment se fait-il alors qu'il
soit si rarement observé?

Je vous signale le manifeste de M. Elie de
Dampierre, député des Landes, non que M. de
Dampierre soit l'oracle de son parti, mais il
formule dans des termes précis la grande cam-
pagne d'une portion de la droite : il s'agit d'at-
tirer M. Thiers à soi pour combiner avec lui
les lois conservatrices (?) et, une fois ces lois
votées et le territoire libéré, demander à l'As-

semblée de se prononcer sur la forme défini-
tive du gouvernement, puis enfin se dissoudre.

M. Princeteau, dans le banquet de Bordeaux,
avait tracé un programme analogue, quoique
dans dès-termes beaucoup plus enveloppés;
seulemeni il ne voulait pas d'alliance avec M.
Thiers, ce traître qui sans pitié déchire le sein
de sa mère, la majorité, et il laissait en sus-
pens la question de savoir si, une fois l'affaire
constitutionnelle vidée, la droite demanderait
la dissolution ou se confinerait dan3 son rôle
de minorité.

Ce qu'il faut marquer, c'est que les diverses
nuances de la droite ne veulent pas de la con-
solidation de la république par le renouvelle-
ment partiel ou autrement : ne rien faire et ne
rien laisser faire jusqu'à la libération complète
du territoire et essayer d'obtenir la monarchie
après, voilà le plan. Le Journal de,Paris d'hier
soir se prononce lui aussi contre le renouvel-
lement partiel. Il est donc possible que le
centre gauche et une partie de la gauche répu-
blicaine restent seuls à soutenir ce projet, si
la gauche tout entière, avertie, par les répu-
gnances mômes de la droite, ne se décide pas
à l'adopter.

Quant à M. Thiers, il ne songe qu'à faire
consolider sa présidence pour quatre ans et à
faire organiser une vice-présidence. Il est seu-
lement douteux que l'Assemblée accueille ces
deux propositions sans régler en même temps,
d'une façon quelconque, les rapports de l'exé-
cutif avec le législatif et les attributions de
chacun d'eux, ce qui suppose un joli commen-
cement de constitution.

Quand on en viendra là, je demande que le
titre imaginé par M. Grévy pour le vice-prési-
dent soit mesuré et pesé avant d'être définiti-
vement admis: songez donc à l'embarras d'une
population qui voudrait acclamer le vice-pré-
sident à son passage sur une place, publique
et •qui serait obligé de crier avec ensemble :

"Vive le chef intérimaire du pouvoir exécutif
de la République française !. .

Il faudrait répéter pendant un mois, comme
pour les concours d'orphéons.

Pour votre gouverne, les projets de décrets
constitutionnels publiés dans h Presse sous le
voile de l'anonyme et dont il a été question
dans ces derniers temps, sont de M. Guyot-
Moutpayroux, consul de France à Pestb, mais
qui remplit ses fonctions sur le boulevard dê*s
Italiens, tout comme M. Ernest Picard, et, à ce
propos, je vous informe que, .notre ministre de
France à Bruxelles a obtenu l'autorisation de
rester à Paris pendant que M. Ozenne conduit
en Belgique les négociations relatives au traité
de commerce ; comme ces négociations ne se-
ront pas terminées au moment de la rentrée,
M. Ernest Picard aura une raison de rechange
pour rester encore jusqu'à parfaite solution des
questions constitutionnelles.

Deux nouveaux avertissements arrivent à la
droite par la voie télégraphique: M. de Las-
teyrie, député, rallié à la République de M.
Thiers, homme considérable et considéré,
assez estimé de ses collègues pour avoir reçu
d'eux la présidence de la commission de réor-
ganisation militaire, vient d'être battu dans le
canton de Rozoy (Seine-et-Marne) par un ra-
dical, vieillard sans beaucoup de consistance
et ancien maire et conseiller, d'arrondisse-
ment, nommé à ces deux litres par l'empire.

En même temps, les électeurs du* Mans
donnaient une forte majorité à la liste radicale,
dans les élections municipales.

C'est le cas de répéterce mot, inspiré à un
journaliste éminent par le résultat des- élec-
tions du 20 septembre: <• Pour vaincre un ra-
dical il faut un républicain modéré, et tant
que l'Assemblée actuelle paraîtra menacer
l'établissement actuel, le républicain modéré
lui-même sera souvent vaincu par le ra-
dical. "

On me dit que le Bien public va disparaître,
ou du moins qu'il va ce.-ser d'être le journal
de la présidence ; ces délicates fonctions se-
raient transférées à VAvenir national, dont le
rédacteur en chef, M. Desonnaz, est un écri-
vain plein de finesse et d'expérience.

Les mots désagréables publiés par le Pays,
sur le comte de M. Vrignault, ne seraient pas
étrangers à ce divorce pénible.

La Gazette de Paris, qui s'e3t mise à cinq
centimes, pour tâcher d'atteindre un public
qui s'était jusqu'ici obstiné à la fuir, tenterait
bientôt une nouveUe fortune avec le puissant
appui de M. Casimir Périer.

Enfin VOrdre est .déjà passé, comme vous le
savez, des mains de M. Clément Duvernois
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Sous le second Empire

Par Hector MALOT

r Vous lisez donc !
Pier avez"vous donc été le chercher, ce pa-r > 9,ue Pour me le montrer à distance.

^" L est juste-
« ffiint

1
"'0-6 rGtourner à Bordeaux en ce mo-

„ JJ™ 5S1 vous pouvez venir passer quelques
" la p C vos amis cle Pressac, vous saurez
« Snv?

USe (ie mes CI-aintes, qui sont sérieuses.
• vn-t . [ que ce manque de parole n'aille pas
- l'avo tourmenter ; l'heure présente comme
« nJv7Rir .vous "appartiennent et n'appartien-

^nt qu'à vous, à vous seul. »
oui ? A ces mots laconiques sont de qui et pour4
 il demanda Sainte-Austreberthe.

a» ils sont pour moi.

Poche!? lls sont tomljés da ciel dans votre

P°ste -
lS

m
S
a?.

nt venus ' s,ous enveloppe, par la
écrit,,'™ ,,s comme l'adresse était de mon
3-ï! en 'a aucun intérêt,

sonne m '• eat cette lettre est d'une per-
— Eli<T Sa!1 l)rendre ses précautions.

moi A ? a Plus'eurs enveloppes préparées par
m'écrira ce' et lorsqu'elle est obligée de

— Ft ™e q,ul n'arrive pas souvent...u ce qu elle ne fait pas longuement.

— Elle se sert d'une de ces enveloppes. Elle
craint de se compromettre.

— Cela se voit.
— Et elle a la conviction que si elle est per-

due un jour, ce sera par un de ces billets si
courts.

— Et cependant elle les écrit.
— C'est là ce que j'ai le plus de peine à ob-

tenir d'elle. Mais ces billets ne restent jamais
longtemps entre mes mains: lorsque nous vous
voyons après qu'elle m'a écrit, nous commen-
çons par brûler sa lettre.

A ce moment la porte s'ouvrit et le domes-
tique annonça, ainsi que cela avait été conve-
nu, que'" M. le préfet attendait M. le vicomte
pour une affaire très-urgente. »

Sainte-Austreberthe, qui tenait toujours le
petit carré de papier entre ses doigts, se leva
vivement.

— Accordez-moi deux minutes de patience,
dit-i! ; ie reviens.

Et avaut que M. de Mériolle eût pu pronon-
cer un mot ou faire un mouvement, il sortit.

M. de Mériolle n'était point d'un caractère
méfiant ; cependant, en voyant Sainte-Austre-
berthe disparaître en emportant son billet, il
eut un mouvement de crainte instinctive.

— S'il allait montrer ce billet à M. de Chey-
lus! m ,

Mais cette pensée avait à peine effleuré son
esprit, qu'il la rejeta loin de lui. Sainte-Aus-
treberthe était au-dessus d'un pareil soupçon.
Car, par suite d'une de ces anomalies de con-
scieneequi ne se rencontrent que trop souvent,
il n'admettait pas que son cher, son célèbre,
son grand vicomte fût capable de ne pas gar-
der le secret qu'on venait de lui confier. Que
lui, Mériolle, amant de Mri:e Donis, eût livré la
lettre de la femme dont il était aimé, cela s'ex-.
pliquait, mais que Sainte-Austreberthe, qui ne
devait rien à cette femme, montrât cette lettre^
c'était impossible. Mais s'il ne pouvait pas la
montrer, il pouvait la perdre.

Au reste, il n'eut pas longtemps à s inquié-
ter et à se rassurer, car Sainte-Austreberthe

ne fut pas plus de cinq ou six minutes sorti.
— Que je suis étourdi ! dit-il, en rentrant,

j'avais emporté votre lettre.
Et la tirant de la poche de son gilet, il la

tendit à M. de Mériolle, pliée comme il l'avait
reçue.

— Avouez que vous avez eu une belle peur?
dit-il avec un sourire.

— Peur qu'elle soit perdue, oui ; cela m'eût
vivement contrarié, pour toutes sortes de rai-
sons.Perdue, elle pouvait être trouvée, et alors
c'était notre secret livré au hasard : c'était
Mme Donis, compromise, déshonorée peut-être.

— Sans adresse et sans signature, cette
lettre est insignifiante; peut-être même l'écri-
ture est-elle déguisée.

— Non, et c'est là qu'était le danger. Enfin,
pour moi il y en avait encore un autre, c'était
de ne pas pouvoir la rendre à Eléonore, car je
suis bien sûr que son premier mot demain, à
mon arrivée, sera « ma lettre », comme la pre-
mière chose qu'elle fera sera de la brûler.

— Et cela ne vous blesse pas?
— Dans le commencement, cela me fâchait ;

il me semblait que c'était là une marque de
défiance humiliante pour moi.

— Cela y ressemble beaucoup.
—j'ai fini par croire que c'était seulement

un excès de précaution contre les mauvaises
chances du hasard.

— Et vous lui avez ainsi rendu toutes ses
lettres?

— Toutes, et si nous avions eu cet entre-
tien dans trois ou quatre jours, je n'aurais
pas pu vous montrer ce billet, qui demain
ne sera plus qu'un petit tas de cendres noires.

— J'avoue qu'à votre place j'aurais été de
moins bonne composition.'

— J'ai pu être peiné et je l'ai été, mais je ne
me suis pas fâché.

— Et qui parle de se fâcher? Ce sont les
violents-, les emportés, les niais qui se fâchent;
mais l'homme qui a souci de ses plaisirs ne
se fâche jamais. A quoi bon s'exposer aux
tourments, à la fièvre, aux angoisses d'une

rupture? Quand on se fâche contre la femme
qu'on aime, ce n'est pas cette femme qu'on
fait souffrir, c'est soi-même. Or, je suis trop
ami de ma propre personne pour m'imposer,
de parti de cœur, une souffrance volontaire.
Aussi, en disant qu'à votre place j'aurais étéde
moins bonne composition, je n'entendais pas
que je me serais fâché.

— Qu'entendiez-vous alors?
— Je me reportais à un souvenir personnel,

car il ne faut pas croire que Mme Donis est une
exception. Elles sont au contraire très-nom-
breuses lesfemmes qui, dans leurs amours,pen-
sent avant tout à assurer leur sécurité, et ra-
res, très-rares, sont celles qui se livrent entiè-
res, sans se réserver une porte de sortie.J'étais
l'amant d'une femme qui, elle aussi, poussait
les précautions jusqu'à l'exagération et m'o-
bligeait à lui rendre les petits billets qu'elle
m'écrivait. Comme vous devez le croire, ces
billets n'étaient pas bien compromettants ; un
lieu de renaôz-vous, une heure indiquée, et
le plus souvent c'était tout. Cela me dépitait,
mais je n'en laissais rien paraître ; je savais
que je ne l'aurais pas changée ; nous aurions
querellé; elle m'aurait trouvé hargneux, dé-
sagréable ; elle se serait- éloignée de moi, et je
ne voulais pas une rupture. Un jour, je m'ar-
rangeai pour lui faire écrire un mot tout à fait
significatif, ne laissant pas place au doute;
puis, quand je l'eus entre les mains, je le fis
autographier, et le soir ce fut une copie que
nous brûlâmes, en place de l'original, soigneu-
sement conservé par moi.

— Comment ne s'est- elle aperçue de rien ?
— D'abord parce que j'avais eu grand soin

de ne pas éveiller ses soupçons, puis, la copie
était bien exécutée sur du papier exactement
semblable à celui du billet, enfin je la remis
dans des conditions où un long examen n'é-
tait pas possible. Ce billet entre mes mains ne
changea rien, bien entendu, à mes façons
d'être avec elle. Seulement le jour où il arriva
que ce fut elle qui changea ses façons d'être
avec moi, je le fisintervenir.Soit qu'ellene m'ai-

mât plus, soit que notre liaison lui fût devenue
désagréable ou pesante, elle voulut romp e,
et elle se crut très forte contre moi parce
qu'elle avait la conviction qu'il ne restait pas
de traces de cette liaison. Elle m'avait aimé,
beaucoup aimé, cela était vrai ; elle m'aimait
toujours, mais... toute la kyrielle de raisons
que les femmes qui veulent rompre trouvent
avec une fertilité merveilleuse.

Je ne l'entendais pas ainsi, car moi je n'étais
pas encore las de cet amour. Je lui montrai
une de mes copies autographiées ; elle com-
prit qu'elle était à ma discrétion et que je
pouvais faire d'elle ce que je voulais; elle dé-
vint souple comme un gant et plus charmante
qu'elle n'avait jamais été. Quand, à mon tour,
je fus las d'elle, je lui rendis sa Liberté de
cœur,^niais je ne lui rendis pas son billet. Je
la tiens toujours et, bien qu'elle soit mon
ennemie, je n'ai pas en apparence d'amie
plus dévouée. J'en fais ce que je veux. C'est
amusant et quelquefois cela m'a été très utile.

M. de Mériolle n'avait que vingt-quatre,ans,
il avait toujours vécu à Bordeaux, et'son édu-
cation ne s'était point faite dans les milieux où
celle de Sainte-Austreberthe, favorisée par
des dispositions naturelles remarquables, s'é-
tait développée; il avait eu pour mère une di-
gne femme, pour père un honnête homme ; il
laissa voir que ces movens M répugnaient.
D'ailleurs il était sûr de Mme Donis ; elle l'ai-

. mait, elle ne l'aimait que trop.
— Ces sentiments chevaleresques, dit Sain-

te-Austreberthe en souriant, me font plaisir;
mais surtout ce qui me rend. très-heureux et
me donne une grande espérance, c'est cet
amour de Mrae Donis pour vous, et par suite
l'influence que vous devez avoir sur elle.

— Et pourquoi donc?
Sainte-Austreberthe ne répondit pas immé-

diatement à cette interrogation, et quand il le
fit, l'expression de son visage 'avait quelque
chose de sérieux et de noble qui frappa M. de
Mériolle.

— Lorsque vous êtes entré ici, dit-il, je

vous ai assuré de mon amitié ; maintenant je
vaisfaire appel à la vôtre, qui vous prouvera
que je vous traite en frère, et qu'à mon tour je
vousjuge digne d'être mon confident, cornm^
tout à l'heure vous m'avez jugé digne d'être le
vôtre. Vous m'avez confié votre secret, voici
le mien : j'aime M118 Marthe Donis.

— Vous?
— Jene suis venu et je ne suis- resté à Bor-

deaux que pour elle. Ce n'est point un ca-
price, c'est un amour profond ; je ne puis être
heureux que si sa vie est associée à la mienne.

— Est-ce que vous avez fait votre demande?
— Je ne veux la faire que lorsque j'aurai

mis de mon côté toutes les chances de réussir
et voilà pourquoi je vous prie d'user de votrr'
influence pour me rendre M'M Donis favorable.
Elle peut tout sur son mari ; vous, vous pou-
vez _tout sur elle. Mon mariage est donc entre
vos mains, c'est-à-dire que, si vous le voulez,
je vous devrai mon bonheur.

M. de Mériolle voulut se défendre d'avoir
sur Mms Donis le pouvoir qu'on lui attri-
buait, mais Sainte-Austreberthe n'admit point
ses excuses.

— Maintenant, dit-i|, lorsqu'il l'eut bien se-
riné, je n'ajoute plus qu'un mot. En servant
mon amour, vous servez le vôtre; car si j'é-
pousoM"* Marthe, M. Donis sera député ou
sénateur ; il viendra habiter Paris pendant
une partie de l'année, et vous pourrez ains=
voir M

mo
 Donis avec une liberté que vous n'a-

vez point à Bordeaux,
Quanta vous, s'il vous faut un prétexte

pour habiter aussi Paris, je vous le fournirai
tel que vous pourrez le désirer. Vous devez
être latiguô de cette vie- inoccupée en provin-
ce : vous choisirez la position qui pourra vous
èlre agréable à Paris, et je vous donne ma ba-
rète que mon père vous la fera obtenir. Je ne
pagte pas de notre monde, de nos relations de
nos cercles qui s'ouvriront pour vous. Cela va
de soit, puisque vous serez notre ami non-
meilleur ami. J'attends votra retour de Cbàl
teau-Pignon avec impatience. (A sûïvpe )
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aux gantelets d'acier de M. Dugué de la Fau-
connerie. M.

Nous trouvons dans l'Union vm volumineux
manifeste adressé par M. le marquis de Dam-
pierre, député des Landes, à ses électeurs. M.
de Dampierre trace d'abord un tableau des
« progrès du socialisme en France et en Eu-
rope », en affirmant que « cette république
sociale pleine de sang et de crimes est la con-
séquence la plus logique delarépublique con-
servatrice très-modérée. » Il gémit des illu-
sions et de la faiblesse des '» honnêtes gens «qui
occupent le pouvoir; il reconnaît la grandeur
des services rendus par M. Thiers, mais il pré-
tend montrer l'abîme où M. Thiers entraîne
les conservateui'3 pom y tomber avec eux; il
le conjure de « constituer » un état de choses
qui assure l'avenir. Il se tourne ensuite vers
" ceux qui, après avoir défendu toute leur vie
la monarchie comme le gouvernement natu-
rel de la France, se résignent aujourd'hui à
accepter le remède impuissant delà républi-
que conservatrice. » Ils croient qu'en donnant
leur adhésion à la république, ils font acte de
patriotisme; ils se trompent, « parce qu'ils
n'ont jamais voulu considérer la monarchie
traditionnelle et légitime comme un principe
en dehors duquel toute autre monarchie n'est
qu'un fait révolutionnaire. »

Voilà bien où est le péril, s'écrie alors M. de
Dampierre. Nous ne nous entendons pas sur le
gouvernement définitif que nous devons donnera
ta France. »

M. Thiers voit la salut dans ia république con-
servatrice, nous ne voyons le salut, nous, que
dans la monarchie traditionnelle. Pour comble de
confusion, un certain nombre d'hommes ayant ap-
partenu, jusqu'ici au parti monarchiste orléaniste,
se détermineut à se rallier à la république de M,.
Thiers, et, chose étrange, signe vraiment funeste
du trouble des plus grandes intelligences, ces
hommes politiques, les plus habiles incontestable-
ment au milieu de nous,, ne voient pas que nous,
qui n'avons jamais prétendu à la direction des af-
faires publiques, et qui. résistons à' leur appel,
nous restons les seuls et vrais conservateurs de
ces lois soaiales qu'ils voudraient comme nous, au-
tant que nous, préserver de la ruine qui les me-
nace ! -,

En terminant, M. de Dampierre fait savoir
aux électeurs quel sera le programmé de sa
conduite parlementaire :

Refus de toute modification constitutionnelle
jusqu'après le vote des lois de conservation sociale
que l'Assemblée actuelle doit faire, sous peine de
faillira samission.

Ces lois votées, le territoire libéré, demander
que l'Assemblée se prononce sur la forme défini-
tive du gouvernement, règle les conditions d'inau-
guration du neuf eau pouvoir, et fasse ensuite place
à une autre Assemblée.

,Repousser jusqu'à, ce- moment toute proposition
de aVss0 'ut ion ! .quelle qu'eu soit la forme, quelle
qu'en ̂ 'lt l'origine.

De son côté M- le général Billot vient d'en-
voyer aux électeurs fki.Ja Corrèze une circu-
laire où il leur rend compte dofl'accomplisse-
jnent de son mandat.

-.. Voici le passage principal, de cette circu-
laire. Après avoir dit pourquoi les anciens
partis monarchiques sont réduits à une im-
puissance'*^01110' l'honorable général conti-
nue en ces tb?85^ :

"Reste la ïMp>P<ï ue, aotfe ancre de salut,
notre unique espêra*' ce -

" Elle existe de fait, OuÇ, existe, de droit et
n'a pas besoin d'être proclamée pour être lé-
gitime, car elle est l'unique formule qui sau-
vegarde dans son intégrité la souveraineté
de la nation, et' résulte de plein droit de l'ab-
sence matérielle et légale de toute monar-
chie.

" Toute tentative pour renverser la Répu-
blique, alors qu'auciTne injonction expresse et
formelle ne se trouve à cet égard dans les ca-
hiers de vos représentants, serait, d'où qu'elle
vînt, une usurpation manifeste et ne pourrait

nû
u« conduire qu'à des révolutions nouvelles,

c'est-à-dire a,7.T abîmes - , . , . . „
« Plusieurs de vous ïÏT.1 Glandé quelle

est ma république.
" Je n'en connais et n'en comprends qu'une

seule, facile à définir :
« Elle a pour base les principes proclamés

en 89 par notre grande constituante, confir-
més et garantis par la constitution de 1848. >•

Plus loin, le général ajoute :
" Cette République n'a pas besoin d'épithè-

te
2
 mais, si vous en voulez une, je l'appelle-

rai, comme mon honorable collègue l'amiral
Jaurès, la République conservatrice et pro-
gressive, ou plus simplement encore la Répu-
blique française :

Le colonel Denîerf-Rochereau, de son côté,
a prononcé un discours politique, il y a quel-
ques jours, dans une réunion tenue à Saint-
Jean d'Angely. Après avoir affirmé la nécessité
du maintien "de la forme républicaine, l'ho-
norable colonel a insisté sur la nécessité de
développer l'instruction publique en décré-
tant l'obligation, la gratuité et la laïcité de
l'enseignement.

Les manifestations de députés se suivent
• rapidement et se ressemblent peu.

La Gazette de Nîmes publie une lettre de
M. Boyer, député du Gard, qui ne prend pas
moins de sept colonnes et peut se résumer
dans cette phrase culminante : « Je ne procla-
merai pas la République. »

L'honorable député croit pouvoir déduire
du langage des princes d'Orléans que les or-
léanistes ne concourront pas non plus à la
fondation delà République.

NOUVELLES ET BRUITS
Les membres de la réunion parlementaire

indépendante connue sous le nom de « réu-
nion des députés libre-échangislcs » doivent
se réunir cette semaine, non pas, comme on
l'annonce, pour arrêter les termes d'une in-
terpellation sur la situation commerciale, mais
pour régler leur conduite pour le moment où
la discussion sur la ratification du nouveau
traité international anglo-français sera mise
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

La Patrie assure qu'un projet de loi sera
présenté à l'Assemblée nationale afin de lui de-
mander le crédit nécessaire pour solder les
dépenses occasionnées par la construction des
baraques destinées aux Allemands. Ces dépen-
ses seront supérieures aux calculs qui avaient
été faits. - . . ....

Elles dépasseront, dit-on, 20 millions.
Le gouvernement doit, à celle occasion,

donder des explications détaillées à la cham-
bré et faire connaître l'espoir qu'il a de pou-
voir solder les Allemands avant la fin de l'an-
née 1873 et d'obtenir ainsi l'évacuation to-
tale du territoire. Jusque-là, l'effectif de l'ar-
mée d'occupation ne sera pas diminué, et
occupera deux départements au lieu de
quatre.

On assurait que l'ordre du jour du général
Ducrot que nous avons publié et qui conte-
nait on s'en souvient, une phrase assez signi-

r ficative sur la revanche, donnait quelque om-
brage à la diplomatie prussienne.

On prétendait môme que le comte d'Arnim
avait demandé au président de la République
de désavouer cet ordre du jour au nom du gou-
vernement. Cette nouvelle est démentie par
plusieurs journaux, mais ajoute l'agence Ha-
vas le conseil des ministres s'occupera de cet-
te question afin de ne pas laisser trace de pa-
roles qui donnent à cet ordre du jour des pro-
portions regrettables.

Le Courrier de Paris donne et plusieurs
journaux reproduisent la nouvelle que le gô- :
néral de Cissey aurait confié au colonel Fabre,
le plus compromis parmi les officiers du ban-
quet de La Fère, une mission pour l'Algérie.

Cette mission retiendrait le colonel trois ou
quatre mois en Afrique.

On assure que pour répondre aux demandes
du commerce français dans les Vosges et de
Belfort, le gouvernement français s'est décidé
à prolonger de 6 mois le délai" pendant lequel

. les tissus exportés de France pour être impri-
més à Mulhouse et réimportés en France,
jouissent d'un régime douanier particulier.

Il n'y aura pas besoin de négocier avec l'Al-
lemagne pour atteindre ce résultat, qui est du
domaine des droits intérieurs, etqui d'ailleurs
est particulièrement favorable aux intérêts al-
saciens.

Il circule en ce moment, dit l'Avenir natio-
nal une uouvelle.assez grave, que ce journal
enregistre d'ailleurs sous toutes réserves.

On parle d'une avance de 400 millions que
les compagnies de chemins de fer demande-
raient à la Banque.

Nous ne croyons pas, dit {'Avenir, que le
grand établissement de crédit puisse accéder à
cette demande, pour plusieurs raisons, dont
la principale est que les compagnies de che-
mins de fer ne pourraient offrir aucun gage
sérieux, les lignes qui existent étant .déjà Ja
garantie des obligations émises.

La commission de réorganisation de l'ar-
mée avait chargé le général Frébâult de rédi-
ger pendantles'vacances la partie de la loi mi-
litaire relative aux sous-officiers.

Le projet du général Frôbault est prêt et
sera remis à la commission à sa première
séance.

Hier a eu lieu, au palais de justice, Ja ren-
trée des cours et tribunaux dé Paris. Le soir
il y a eu. grande réception chez M. Dufaure.

La messe du Saint-Esprit a été célébrée
dans la Sainte-Chapelle par Mgr Jeancart, re-
présentant Mgr l'archevêque de Paris.

Au Palais-Royal, à l'audience solennelle de
la cour de cassation, prôsiTiée par M. Devienne,
premier président, M. Renouard, procureur
général, a prononcé le discours que nous
avions annoncé, sur : « Le droit prime la
force. »

L'audience des rentrées de la cour d'appel a
été tenue dans le local de là première cham-

i bre de la cour, sous la présidence du premier
président, M. Gilardin , M. Cheyrie'r, avocat
général, chargé du discours, a pris pour sujet
la vie d'Omer-Talon, ancien avocat, général au
parlement de-Paris, qui v£cut sous la Fronde,
et sut rester dévoué au roi et aux lois.

La cour des comptes s'est réunie hier éga-
lement à midi dans sa grand'chambre, au
Palais-Royal, sous la présidence'- de M. le pre-
mier président de Pioyer. Le discours a été
prononcé par M. le procureur général Petit- .
Jean.

Le même jour a eu lieu l'ouverture de
l'école de médecine. Néaumoins, les cours ne
commenceront que le 7 novembre.

L'académie des beaux-arts a décidé que
l'exposition publique des envois de Rome
qui aura lieu à l'école des beaux-arts et devait
s'ouvrir dimanche, n'aurait lieu qu'à partir
du jeudi 7 novembre jusqu'au jeudi 14 inclu-
sivement.

Cette exposition est double. Outre les <fu-
vragês envoyés de Rome par les pensionnaires
de la France à la villa Médicis, on expose les
ouvrages couronnés aux derniers grands con-
cours "de Paris,

Des concours vont avoir lieu ces jours-ci,
au conservatoire de musique, dans le but de
découvrir des chefs et des sous-chefs pour les
musiques des régiments de l'armée, qui sont
en voie de réorganisation,

Les musiciens,, en effet, se trouvent assez
aisément ; mais les c efs et sous^chefs font
défaut.

La musique de la 2° légion de la garde ré-
publicaine est organisée. Le chef est M. Salle-
njck, qui rivalise avec M. Paulus.

L'acteur Dailiy, ancien officier d'état-major
de la Commune, est toujours détenu à Versail-
les, bien que les charges qui pèsent sur lui
paraissent bien atténuées, et comparaîtra de-
main mercredi' devant le 3/ conseil de guerre,

M" Jaueourt est chargé de sa défense.

Il paraît que les élèves des lycées Saint-Louis
et Condorcet se réunissaient, l'année scolaire
p&ssôo, chaque jeudi dans la salle du boule-
vard dés Capucines pour s'y exercer à la pa-
role.

Les élèves de Chariemagne et de Descartes
vont, dit-on, suivre cet exemple.

On écrit de gaint-Ciennain-en-Laye que le
87e régiment d'infanterie de ligne doit, avec
un bataillon de chasseurs à pied, se mettre en
route aujourd'hui mardi 5, pour se rendre par
étapes à Chàlons-sur-Marne. Le régiment qui
fait brigade »vec le 37° se mettra en route
le 9.

il y a en ce moment au camp de Chàlons des
détachements du train et du géuie, une com-
pagnie d'infirmiers et une demi-compagnie
de soldats attachés au travail de la manuten-
tion.-

Trois Français, condamnés par un conseil
de'guerre prussien, détenus à Epernay, et que
les "Prussiens avaient emmenés en évacuant
cette viile, viennent d'être rerais en liberté.

Il n'y aura décidément pas d'entrevue de
souverains à Dresde à l'occasion du cinquan-
tième anniversaire du mariage ùu roi et de la
reine de Saxe.

M. le comte de Beustest parti samedi pour
Dresde, afin d'y représenter la cour impériale
d'Autriche.

La Liberté prétend que M. Richard Vv'asse-
lay, armurier à Birmingham, vient de recevoir
dé la Prusse une commande de cent cinquante
mille fusils système M -iuser et de 100 millions
de cartouches" métalliques

La guerre de la léghimké continue en Es-
pagne,

Trois diligences ont été arrêtées par les car-
listes près de Figueras. Les voyageurs ont été
complètement dévalisés; un Anglais et un
postillon ont été blessés.

Une iléDêche de Philadelphie annonce que
l'épidémie'feut- ies chevaux est en décroissance
à New-York et à Boston ; mais elle progresse «
dans la partie est et dans la partie sud de Phi,

I iadeipbie.

LE BUDGET DE 1873.

Huit rapports sur le budget ont été distri-
bués aux membres de l'Assemblée nationale.
En voici le résumé :

. GUERRE (dépenses).

Rapporteur, M. Adolphe Cochery.
Le ministre de la guerre réclame un crédit de

440 millions pour le budget de J873; la commis-
sion a réduit de 9 millions 50,000 fr. le projet du
gouvernement^

Les diminutions principales portent pour 162
mille 762 fr. sur les.états-majors, pour 8 millions
51,238 fr. sur le chapitre relatif à la solde et aux
prestations en nature, et pour 800,000 fr. sur le
chapitre concernant la remonte générale et le har-
nachement.

INTÉRIEUR (dépenses).

Rapporteur, M. Monjaret de Kerjégu.
Le ministre de l'intérieur demande pour l'exer-

cice de 1873 un crédit de,83 millions 692,935 fr., ,
sur lequel la commission propose une réduction '
de 722,500 fr.

Ces diminutions portent principalement sSr l«s
traitements ou indemnités de divers fonctionnai-
res, sur les chapitres relatifs au personnel ou au
matériel des lignes télégraphiques.

Le budget des dépenses sur ressources spéciales
n'a. subi aucune réduction de la part de la com-
mission.

Les crédits sont' portés, pour, les dépenses
ordinaires du service départemental, à 122 mil-
lions 588,000 fr. et pour les dépenses extraordinai-
res à 78 millions 287,000 fr.

Les frais de rédaction et d'administration du
Journal officiel restent fixés à 200,000 fr.

iMprusiERiE NATIONALE. (Recettes et dépenses.)
Rapporteur, M. Bardioux.

Les produits présumés de l'imprimerie natio-
nale, pour l'exercice 1873, sont, fixés à 5 millions
645,000 fr.

il est accordé au ministre de la justice, pour
l'exercice 1873, des crédits applicables aux dé-
penses de l'imprimerie nationale s'élevant à la
somme de 5 millions 562,000 fr.

AGRICULTURE ET COMMERCE. (Dépenses.) 
Rapporteur, M. Guichard.

Le budget ordinaire des dépenses présenté par
le ministre de l'agriculture et du commerce s'é-
lève à 16,993,1 40 fr.

La commission du- budget propose une réduc-
tion de 834,200 fr. qui porte pour 4,500 fr. sar le
chapitre relatif au matériel et dépenses diverses
des bureaux de l'administration centrale; pour
455,400 fr. sur les encouragements à l'agriculture
et au drainage, ainsi que -sur l'enseignement 1 pro-
fessionnel; pour 194,300 fr. sur le chapitre con-
cernant les haras et les dépôts d'étalons; enfin
pour 180,000 fr. sur les sommes allouées à îa re-
monte des haras et aux encouragements.

La commission n'a présenté aucune réduction
sur les crédits demandés par le même ministère
en ce qui concerne son budget sur ressources spé-
ciales et son budget annexe, dont le total s'élève
pour le premier à 2 millions 201,788 fr. et à
439,000 fr. pour le second. Celui-ci concerne l'E- j
cole centrale des arts et manufactures.

r

AFFAIRES ÉTRANGÈRES. (Dépenses.)
Rapporteur, M. le duc Decazes.

Les crédits réclamés parle ministère des affai-
•res étrangères s'élèvent à 11 millions 998,500 fr.,
sur lesquels la commission propose une diminu-
tion de 707,500 fr.

L'une des ces réductions porte sur la subven-
tion au fonds commun des eancelleries consu-
laires. La commission léckme 200,000) francs d'é-
conomi#Bur ce chapitre.

JUSTICE (Dépenses.)
Rapporteur, M. Bardoux.
Les crédits demandés pour les dépenses du mi-

nistère de la justice s'élèvent à la somme de 23
millions 403,340 fr.

La commission est d'avis de réduire de 149,700
fr. ce budget.

Elle propose de diminuer 10,500 fr. sur le cré- .
dit affecté pour le traitement de présidence de la
Chambre, 50,000 fr. sur celui destiné au traite-
ment des conseillers et 30,000 fr. sur l'ensemble
de crédit affecté au traitement des tribunaux.

MARINE ET COLONIES (Dépenses).
Rapporteur, M. Ancel.
Les crédits demandés par le ministère de la ,

marine, pour l'année 1873, s'élèvent à la somme
de 148 millions 633,046 fr.

. La commission propose une réduction de 1 mil-
lion 722,223 francs sur l'ensemble de ce budget.

Ces diminutions portent principalement sur les
états-majors et équipages de terre et de mer, sur
le salaire des ouvriers chargés des constructions
navales et de l'artillerie, sur les vivres, sur le per-
sonnel, ainsi que le matériel civil et militaire aux
colonies,

LÉGION D'HONNEUR (Recettes et dépenses).
Rapporteur, M. Bardoux.
Le budget des recettes de. la Légion d'honneur

est évalué, pour l'année 1873, à 20 millions
722,370 fr., comme en 1872-

Les Troubles de Bességes

Nous avons parlé déjà à nos lecteurs des faits
déplorables qui se sont passés dans -cette petite
ville. Voici sur cette affaire des détails plus précis
que nous empruntons au Gard républicain :

Depuis quelque temps déjà une fraction des
habitants de Bességes avait projeté de faire
une manifestation- contre "l'application, plus
rigoureuse que d'habitude, de la perception
des droits d'octroi.

Le sous-préfet d'Alais informé de l'immi-
nence de l'exécution de la manifestation avait
requis la brigade de Saiut-Ambroix le 1er mp,-
vemhre, pour renforcer oefie' de' Bességes et
s'était transporté le l 01' au soif dans cottp >?£,a_
lité.

La soirée du premier au deux fut très-tran-
quille; vers onze heures et quart du soir, une
bande d'environ deux cents individusse porta
en vociférant vers Je bureau d'octroi, en criant
à bas l'octroi et lancèrent aussitôt une grêle
de pierres sur ce poste, où se trouvaient pour
le garder deux gendarmes de Sain t-Ambroix
qui sortirent, sommèrent la bande de cesser et
de se disperser ; les pierres tombèrent de plus
belle sur les gendarmes et les blessèrent très-
grièvement.

Après avoir de nouveau averti la foule, les
gendarmes, se voyant tout meurtris et prêts
d'être cernés, prévinrent la fonle qu'ils al-
laient faire feu. Au même instant l'un d'eux
reçut une pierre en pleine poitrine. Ces deux
militaires firent alors feu, la foule se -rua sur
eux et sans l'arrivée de cinq autres gendar-
mes attirés par tes coups de feu, ils étaient
littéralement broyés : ces cinq hommes char-
gèrent la bande à la baïonnette et surent par
leur bravoure la faire reculer et la maintenir
jusqu'au moment de l'arrivée du sous-préfet
d'Alais et de M. Touque, .directeur des lurgég
de Bességes, qui finirent par se rendre maî-
tres de la situation, non sans avoir couru des
dangers sérieux.

un des agresseurs a été tué et deux autres
blessés mortellement.

Le capitaine commandant la gendarmerie
de l'arrondissement d'Alais, informé de cet
évéfieqMat, a concentré en quelques heures
trente gendarmes à cheval sur Bességes et y
est venu avec M. Je colonel commandant lé
département, les autorités administratives et
judiciaires de Nîmes et un détachement fourni
par le 99< de ligne.

La journée du 2 s'est écoulée sans incident.
Dans la soirée du 2 au 3, Bességes a été sil-
lonné par des groupes assez nombreux d'ou-
vriers pendant une partie de la nuit.

Aujourd'hui, tout est calme.

^X^Lj^TCriEIR.

Le conflit de la réorganisation des
cercles en Prusse.

On lit dans le Journal des Débats:

La Chambre des seigneurs a terminé le 31 •
octobre la discussion de la loi sur l'organisa-
tion des cercles dans les six provinces de l'est
de la Prusse.

Au commencement de la séance, le comte
Bruehl a fait allusion à ce fait que le roi, dans
une conversation particulière , lui avait dit
qu'il dôsiraiUjue la loi fut votée.

Les derniers articles du projet ayant été
adoptés tels qu'ils avaient été rédigés par la
commission, c'est-à-dire dans une forme qui
différait sensiblement de celle approuvée par
le gouvernement, le ministre de l'intérieur,
comte d'Eulenbourg, a pris la parole et a dit :

« Vous êtes arrivés au moment de voter. Si
ïvous repoussez l'ensemble de la loi, elle sera
rayée du rôle de cette session et elle ne pourra
plus être de nouveau présentée à l'autre Cham-
bre. Si telle devait être votre décision, elle de-
vrait peut-être, en d'autres circonstances, en-
traîner la démission du ministère, ou tout au 
moins du ministre à qui a été spécialement
confié le soin de soutenir le projet.

•• Vous pouvez croire que si nous pensions
qu'en agissant ainsi nous contribuerions à l'a-
doption du projet, nous n'hésiterions pas un
seul instant à le faire et à remettre notre dé-
mission à S. M. le roi; mais, dans' le cas ac-
tuel, la situation se présente sous un autre
aspect : S. M', est convaincue que la réorgani-
sation des cercles sur la base des principes
adoptés par le gouvernement. est une néces-
sité.

" Dans cette conviction, le roi chargerait
d'effectuer la réorganisation (out ministère
nouveau. Si donc vous rejetez le projet, la ses-
sion actuelle sera close immédiatement, et le
Parlement sera convoqué pour une nouvelle
session dans laquelle le premier projet dé-
posé et présenté sera celui relatif à l'organisa-
tion des cercles. Nous sommes pénétrés de
cette nécessité, et, d'accord avec S. M. le roi,
nous accomplirons la mission qui nous a été
donnée de ne pas laisser sombrer le projet,
quedis-je? de le faire aboutir par tous- les
moyens que la Constitution met à la disposi-
tion du gouvernement. »

M. de Kleist-Retzow, répondant au nom du
parti conservateur, a déclaré ce qui suit :

" Si le gouvernement, suivant la déclara-
tion qu'il vient de faire, ne peut abandonner
les principes posés par lui, le parti conserva-
teur ne saurait, lui non plus, renoncer à sa
conviction. La déclaration du gouvernement
a rendu désormais impossible l'adoption du
projet, mais la Chambre doit être assurée qu'il
est bon d'indiquer au gouvernement la vérita-
ble voie à prendre.

« Il faut que la question soit étudiée en
égard aux besoins et aux intérêts particuliers
de chaque province. Voici la première ibis
que le projet arrive devant cette Chambre, et
l'on exige qu'immédiatement elle adhère sur
tous les points au projet du gouvernement.
Une telle exigence supprime la liberté et l'in-
dépendance de la Chambre des seigneurs. Le

. parti conservateur est décidé à ne pas sacrifier
les pierres angulaires, les colonnes fondamen-
tales du pays.

" Quelque gravité que puisse avoir le chan-
gement du ministère qui pourrait être la con-
séquence d'une décision prise par la Chambre
haute, le pays et sa constitution fondamentale
ont plus.de prix aux yeux du parti conserva-
teur que Je ministère.' Au reste, la responsabi-
lité des suites que pourra entraîner le rejet du
projet pèsera tout entière sur l'administra-
tion. »

Le comte de Munster a déclaré alors que
ses amis et lui voteraient contre le projet, en
motivant ce vote par l'attitude du parti con-
servateur qui a rendu toute entente impos-
sible.

L'ensemble du projet a été ensuite mis aux
voix et rejeté par 145 voix contre 18.

Une dépêche télégraphique de Berlin a de-
puis fait connaître qu'un décret royal a dé-
claré la session close et que les chambres sont
convoquées à nouveau pour le 12 novembre.

L'kceiiilie d'Oxford-Music-Hali, ù Londres

Une"dépêche annonçait que la salle de con-
certs d'Oxford, à Londres, était incendiée;
notre correspondant nous adresse aujour-
d'hui les détails suivants sur ce sinistre :

Hier matin, la salle de concerts d'Oxford
street a été partiellement détruite par le feu.
Au mois de février 1868, cet édifice, qui était
un des plus beaux de son espèce à Londres,
avait été déjà incendié par l'imprudence d'un
fumeur. Lavait été restauré à grands frais et
depuis lors le service n'y avait jamais été in-
terrompu.

Jeudi soir, après la visite d'usage, tout sem-
blait en ordre dais l'établissement, mais ven-
dredi, vers quatre heures du matin, l'attention
de quelques habitants du voisinage fiU mise
en éveil par un bruit inusité, auquel succéda
un grand jet de. flamme et de fumée sortant de
'.'pdifiCé.

L'alan^è fut aussitôt donnée et l'on dépêcha
vers lesdiversesstations depompîers,qui mal-
heureusement sont à une certaine distance
d'Oxfort street.

L'iucendie, sur ces entrefaites, s'étendait
avec une grande rapidité, et le Music-Hall fut
bientôt enflammes d'un bout à l'autre.

Ce n'est qu'à 4 heures 1/2 que les pompes
commencèrent à arriver. A ce moment, tout
espoir de sauver l'édifice était complètement
perdu, et les pompiers ne s'occupèrent plus
que du salut des maisons du voisinage. Qe
n'est qu'à G heures qu'on fut maître du feu, et
encore un certain nombre de pompes restè-
rent-elles sur les lieux jusqu'à sept heures,
crainte du réveil de l'incendie.

Tout l'intérieur du Music-Hall, salle, gale-
ries et loges, a été presque entièrement dé-
truit. Le reste de l'édifice, comprenant le café,
le reslauraut, les logements, n'a éprouvé rela-
tivement que peu de domniages.

.L.es façades de quatre maisons d'Anway-
street ont quelque peu souffert ; mais les au-
tres maisons du voisinage n'ont pas été at-
teintes.

Les causes de l'incendip sans inconnues;
mais îUeruii encore naturel de l'imputer aux
fumeurs.

L'édifice était, dit le XIXe Siècle, assuré à
cinq compagnies. Ce désastre laisse un grand
nombre eje personnes sans emploi. M. Syes,
propriétaire de l'établissement, écrit qu'il vient
de prendre en location Canlerbury-Hall et
que sa troupe s'y transporterait lundi pro-
chain |

UN NOUVEAU SINISTRE. .

On mande de Cork au Dailu Neivs. :
 Tandis que la Cour des" Petites-Sessions

tenait sa séance aujourd'hui, le parquet s'est
écroulé, et les assistants, au nombre de 206
environ, ont été précipités au rez-de-chaus-
sée d'une hauteur de 12 pied?.

« On rapporte que deux' individus ont été
tués :' un fermier et la femme d'un agriculteur,
et que quarante autres personnes, ont reçu des
blessures pius ou moine graves ; quatre'd'en-

tre elles auraient eu la jambe cassée. Un en-
fant aurait été serré d'une telle façon que l'on
désespérait de sauver ses jours.

« La partie du plancher sur laquelle repo-
sait le siège du juge serait restée intacte, de
sorte que le magistrat et son entourage au-
raient échappé au sinistre.

« Des secours médicaux sont arrivés, ins-
tantanément, et, sauf les deux individus tués
sur le coup, il n'y aura que des jambes et des
bras cassés à remettre en place. Malheureuse-
ment le nombre en est assez considérable.

Un mariage princier en Turquie

Une dame anglaise, qui assistait aux fêtes de
fiançailles de KhalilPacha avec laprincesse Nazie,
fille du prince Mustapha P'azil, rend compte de cette
cérémonie dans une intéressante lettre qui nous
est communiquée.

Constantinople, le25 octobre 1872.

Je vous envoie à.la hâte quelques détails sur
la fête de fiançailles de Khalil Pacha avec la
princesse Nazie, fille aînée de son Altesse le
prince Mustapha Fazil,qui a eu lieu hier.

Je suis arrivée peu après dix heures au
Couag de Mustapha Pacha, à Stamboul. Deux
eunuques se sont élancés à la portière de ma
voiture et,m'ayant aidée à descendre, ils m'ont
conduite dans une salle du rez-de-chaussée,
où une bande de musiciens composée d'escla-
ves blanches souhaitait la bienvenue en chan-
tant des airs turcs et s'accompagnaut de leurs
instruments. Les eunuques m'ont ensuite. con-
fiée à une esclave blanche qui, me lenant par
la main, m'a fait monter au premier étage où
j'ai trouvé un des fils de Mustapha Pacha, gen-
til garçon de 13 ans,qui m'a accompagnée jus-
qu'à la"salle de réception, où j'ai trouvé plu-
sieurs dames, entre autres, la belle et sympa-
thique princesse Halim Pacha, la petite fille de
Fuad Pacha, mère d'Izzer Bey, fiancée de la
seconde fille du prince Mustapha; M"10 Kiamil
Pacha, la sœur de Khelil Pacha,qui est fiancée
à Ali Bey, fils de feu Mehemet Kibrisli Pacha,
à qui elle apporte une dot de 400,000 livres.

W" la comtesse de Vogué, M100 Boker,
femme du ministre américain et Mmo Hubart-
Pacha. Après une attente de quelques minutes
la fiancée d'Izzet-Bey est entrée et a été suivie
peu après par la princesse Nazie, qui a salué
ses hôtes avec sa grâce habituelle. Elle était
miss avec un goût exquis ; une robe montante
de satin bleu recouverte do point d'Angleterre
faisait ressortir sa taille élégante, elle portait
au cou une rivière de diamants de la plus belle
eau et à la tête un diadème également enrichi
de brillants. Ajoutez une coiffure qui lui -
seyait à ravir, de superbes cheveux blonds, de"
grands yeux noirs et languissants et vous pou-
vez facilement vous figurer la plus charmante
fiancée qu'il soit possible de rêver; aussi était-
elle dans cette réunion, où les belles femmes
formaient lamajorité, le point de mire de tous
les regards.

Quand tous les invités furent arrivés, on
nous fit passer dans. une plus grande salle
très-richement meublée et-toat le monde s'as-
sit. Des esclaves blanches entrent aussitôt
avec des châles cachemire qu'elles étendent à
terre; laprincesse apparaît, alors et, marchant
sur les châles, elle se dirige vers sa mère dont
elle embrasse la main. C'était en effet la céré-
monie dii baise-main.

Pendant que la princesse s'acquittait de ce
devoir et pendant quelques minutes après des
eunuques jetaient en l'air des pjôces de mon-
naie d'orque les assistants et les esclaves ra-
massaient , les uns comme souvenir, les autres
comme gratification.

C'est l'expression du vœu que partout où
elle passera, la future épouse puisse ^jouir de
la fortune.On nous à introduits après cela dans
une troisième salle où se tenaient des musi-
ciens arabes cachés derrière une toile. Ces
hommes jouaient et chantaient en même
temps.

Après une demi-heure d'audition de cette
musique étrange,maishbnsans charme etdont
il serait impossible de donner une idée à une
Occidentale, nous sommes entrés, apsès avoir
mangé une cuillerée de confiture, de cède,
dans une quatrième salle où nous attendait un
repas somptueux.

Le faste oriental se réunissait et s'harmo-
nisait ici avec l'élégance et le confort européen.
Les danses européennes avec "les deux prin-
cesses sœurs de la princesse, Naslé se sont
seules assises à cette table ; une seconde ta-
ble avait été dressée dans une autre chambre
pour les dames turques.

Après le dîner, nous sommes passés dans
une cinquième salle, où les dames turques
nous ont rejointes et où l'on a offert le café.
Une esclave blanche, placée au milieu de la
chambre, tenait un cabaret recouvert d'un ta •
pis de velours bradé d'or et enrichi de brillants,
émeraudes, perles et autres pierres précieu-
ses ; sur ce tapis, des tasses à café à l'orientale, '
c'est-à-dire de petites tasses en Sèvres s'en» .
boitant dans un zarf (ou coquetier à d'-mx
œufs) en or enrichi de pierres précjwes" le
plus mesquin vaut une centaine da ïivvës Des
esclaves blanches prenaient ces tasses et les
offraient a.ux invités avec des cigarettes poul-
ies dames qui désiraient fumer. Les danseu-
ses, au nombre de quatre, sonA venues ensui-
te ; c étaient encore des esclaves blanches
dressées à eei elfet.

Yaus avez eu tant de descriptions de ces da-
ines qu'il est inutile que je vous en parle, si ce
n est pour vous décrire une petite pantomi-
me, dont vous comprendrez facilement l'in-
tention,

Une des danseuses s'est couchée par terre,
feignant d'être morte ; "les autres dansaient
autour d'elle soulevant de temps à autre ses
membres qui retombaient inertes ; enfin une
autre danseuse est venue, elle a embrassé la
morte sur le front et celle-ci s'est levée d'un
bond en moutrant la plus grande joie.

Après la danse, on a apporté pour être ad-
miré par les personnes présentes, un collier
avec un médaillon composé de gros brillants,
qui a du. coûter une fortune. C'était le cadeau
de fiançailles du futur à la future. Peu après
les invités se sont retirés, la fête était finie. Le
mariage aura lieu après Ba'îram.

CHRONIQUE
On ne savait pas à Lyou, mais on sait très

bien à Paris, dans quelques bureaux de jour-
naux non républicains, que toutes les pas-
sions subversives .se sont donné rendez-vous
pour faire une manifestation énorme, — à pro-
pos de quoi ? — nous le donnons en mille ! —
à propos de la distribution des prix de notre
malheureuse Exposition !

Ilélasi après tous les guignons qu'elle a eus,
depuis sa naissance, fallait-il que cette Expo-
sition eiït encore celui de servir- de plastron à
la manie d'affolement do quelques trembleurs
bonapartistes ?

Voici ce que nous lisons en entier dans
YOrdre :

Il est hors do douta que les radicaux de Lyon,
d'accord avec ceux de Paris, ne veulent pas per-
dre, l'oooasion que leur offre la cérémonie de 'clô-
ture de l'Exposition lyonnaise, pour se livrer à
quelque manifestation politique.

Nous sayons qu'à Versailles on ne laisse pas de
S'ea montrer préoccupé.

On ne sait s'il sera donné suite au prétendu
projet de M. Gambetta d'aller, à ce propos, pro-

noncer a Lyon un nouv^aTdï^T —^
Geqm est certain, c'est qu'à I . '

tructions viennent d'être envoviT ^Ujet des ;„
du Rhône.  Noyées à M if %.

AU ,
 le

 Préfet
Allons ! un peu de courage ! B»»*

de suite que les troupes camnenf
 Ucez tout

reaux, que les < radicaux de T^' iUx Te?
ns ...d'accord avec l'adminis raff 3 ft
sinon, se sont emparés des grande ? l £xPo-
guerre de la 4« galerie, qu'il! ont chDgillsï
canons avec de la poudre eti^ \ h^1'^ cet
•fameuses poudreries clande tini° U!ets
menacent d'incendier Lyon i nf' (

e
(
l qu'il

au moins, votre nouvelle aura un nlte faÇon
ractère, et l'on pourra trembler pSU de «t-

C'était hier, lundi, la rentrée des trihn
A onze heures, la cour, le tribunal c Vu naiu'
sieurs les juges de paix, l'ordre „> ,mes-
es deux corporations des avoués d« „ 0ca's,

instance et d'appel, se sont rendus ,n?Jemièr

ment du Palais-de-Justice à Si sfi
nelle-

htaine de Saint-Jean, où une erai,fW troP°-
cédée du Veni Creator a éùS S tée ^ m'

Après la cérémonie, a eu lieu |S.
lennelle à laquelle assistaient M" ftîS* s»-
Rhône M. Je général Bourbaki, uJ n/^
vêquedeLyon, M. Barodet, M le^LL tk'
tribunal de commerce, etc piésiuentdu

M Geneste, substitut de M. le procure,,, ,
néral, a prononcé le discours [le ZuJè-
avait choisi pour sujet les modificafinnl ,' I!
tes apportées à la législatisurt PS

%r'
libre manifestation de la pensée humS U
est l'un des droits naturels de l'S|
il n'est pas exempte d'abus ; de coupable',;'l'
citations exposent le gouvernement etK"
ciétéà des dangers contre lesquels ils dni, °"
se défendre Trois systèmes ouï S tS?
la censure, les moyens préventifs, et lesmnvi'
répTessifs.Aprôs un exposé complet des £ s

breuses lois qui, depuis 1789, ont régi ait
tière, M. Geneste montre la censure et t
moyens préventifs définitivement condam.lt
e abandonnés. C'est, la répression defcS
et délits accomplis que la justice doit 2
ment poursuivre, 'et cette répression doit tt
confiée au jury. La nouvelle loi, qui a fa ri
vivre les principes de la législation de 18 Q a"
sagement soustrait la connaissance des délite
politiques à la magistrature, à laquelle il im
porte d'être et de paraître toujours éw'™
aux agitations et aux luttes des partis *»£
rester l'appui de tous les droits lésés )

Ce remarquable discours finit par \m io«i«
tribut d'hommages et de regretp^ à J"?
moire des magistrats décédés pendant la der-
nière année judiciaire.

Le maire de Lyon a l'ho'ane'hr d'informer les
morchands, commerçants et industriels, en un
mot les contribuables assujettis à la patente
qu ils subiront, à partir du 1" janvier 1873, les
augmentations résultant des lois votées par
1 Assemblée nationale, dans ses séances des 16
et 23 juillet \872;

La, première de ces lois dispose :
Art. l->\ —En sus des centimes généraux, sans

affectation spéciale, il sera perçu au profit du Tré-
sor, pour l'année 1873, 60 centimes additionnels
au principal de laeontribution des patentes.

La seconde est ainsi conçue :
. A partir du l" janvier 1873, les contributions
directes dont le taux est déterminé en raison de la
population, seront établies dans la ville de Lyon,
y compris les anciennes communes de la Guillo-
tière, de la Croix-Rousse et Vaise, conformément
aux lois spéciales qui en régissent l'assiette, sauf
les exceptions ci-après :

1» L'augmentation résultant du changement du
tarif de la contribution des portes et fenêtres et
des patentes, en ce qui concerne l'ancienne com-
mune de laOoix-Rcusse, sera appliquée pour la
moitié, pendant cinq ans, du 1er janvier 1873 au
1er janvier 1878 ; et en totalité, à partir de cette.
dernière époque ;

2° L'smgmentation résultant du changement de
tarif pour les mômes contributions, sera appliquée
dans l'ancienne commune :le Vaise :

Pour un. tiers, pendant cinq ans, du 1'* janvier
1873 ai". 1er janvier 1878 ; pour les deux tiers, pen-
dant \es cinq années suivantes; — En totalité, à
par'cir du 1er janvier 1873 au l; r janvier 1883.

. Le tableau suivant indique les augmenta-
tions apportées à la contribution des portes et
fenêtres et patentes par cette dernière loi, en
ce oui concerne :

M3

§à ëai -3-

ri
_, >-!
Portes et fe- _ ...

nôtres : 27.581 18.803 1/.51]
Patentes : 46.097 30.692 3iM

^3~678~ 49.495" 55.009

Le total des portes et fenêtres est de 63,895 fr.,
celui des patentes est d® 114,287 fr., ce qui forme
un total de 178,182 fr.

Dans ces totaux ne figure pas le produit des
60 centimes (loi du 16 jtrllet) qui, s'ajontan
aux autres centimes additionnels, modiiiei»
ainsi qu'on le verra dans le tableau quenons
publions plus loin, les patentes de chaque as-
sujetti, suivant la classe à laquelle il apPal*
tient :

La différence entre les deux tableaux résulte:
1° De l'impôt de 60 centimes par francs su

toutes les patentes des villes ou communes 4 -
dessous de 20,00.0 âmes. (Loi du 16 juillet \W-f

2»-.Pour la Guîllotière et les Brotteaux, 0£>eu

assimilation au tarif des patentes d'une ville
100,000 habitants. (Loi du 23 juillet 1872.) . .

3» Pour la Groix-Rousse, de l'augmentation «
la moitié, du tarif des patentes. (Loi du U ]""

i" Pour Vaise, de l'augmentation du tie«' "
tarif des patentes d'une viile de 100,000 habitant
(Loi du 21 juillet 1872.)

Les contribuables qui désireront de P^
amples renseignements, pourront sa(JfS;
au bareau des contributions directes, 1
sion, à la mairie.

Lyon, le 31 octobre 1872.
Le maire de Lyon,

D. BAHODET.

La commission départementale da RWn*[ «
réunira à l'hôtel de ville-préfecture, fi° iU>
novembre courant, 1 heure et demie.

Nous connaîtrons dès demain le résulta (j
la délibération du conseil relativement
question des écoles. . <P ï$a

Nous exprimons une dernière lois « s
que cette délibération soit conforme aux
de M. le préfet, afin d'épargner à ce. lono 
naire la nécessité de trancher dans te *»• .^

Selon toutes probabilités, la gratuite
toutes les écoles sera adoptée. r \a

Le reste de la séance sera occupé p* ]5
modifications des droits d'entrée des
dénaturés.

La session extraordinaire du conseil g coU.
dont nous avons parlé, s'ouvrira Je
raîlt - x T niveau* <3'

Il y sera question surtout des i »u
 djfie à

rifs des octrois que la municipalité m
partir du premier janvier 18 io. -et da

On discutera aussi, paraiML >f £ ^in-
formation d'un pont de Lyon a wvui»> H
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 "T^f. iitilité et pour le départe-
£fdf Ihône et pour le 'département de

« ;^i le texte de deux lettres que vient d'a-
dressèrM. le préfet du Rhône aux maires du
département :

 L
^ Ie 28 octobre 1872 ^

Monsieur le maire,
T. conseil de révision va s'occuper de 1 exa-
U ÀPc H.mandes de soutien de famille formées

]Dfln1
d6 ieuTes -eus de la classe de 1871 apparte-

P^'VlBe oui la réserve,
°*S An«éauence ie vous prie de vouloir bien,
-•En

a
u 10 novembre prochain, envoyer à k pré,

? ta* ou à la sous-préfecture les pièces neces-

sa^,SSeSw votre attention sur les ob-
J W™* de M le ministre de l'intérieur conte-

serVXL ma circulaire confldentielle du 14 cou-
nU<?J an suiet du devoir strict pour les municipa-

A? ne délivrer des certificats qu'aux jeunes
l!tP s dont la présence est absolument mdispen-
SMa à leur famille.

Agréez monsieur le maire, l'assurance de ma
;,i»rarion très-distinguée,considération ^ ̂ ^

 (U RMn
^

GANTONNET.

. ' Lyon, le 30 octobre 1872.

Monsieur le maire, .
T'ii l'honneur de vous rappeler que les jeunes

«,ns delà classe de 1871 compris dans le contin-
ïTl comme absents, par le conseil de révision ce
fir fi- 1871 peuvent, aux termes de l'art. 3 de
non arrêté publié et affiché le 28 septembre der-

' w se présenter, s'ils se croient impropres au
prvice devant une commission militaire de re-

forme dont les séances auront lieu à l'hôpital mi-
litaire'de Lyon, aux dates suivantes :

Le Jeudi 14 novembre 1872, a midi, pour les
entons ruraux de l'arrondissement de Lyon ; j

Le vendredi 15 du même mois, à midi, pour la

ville de Lyon ; . ,.•
Le *amedi 16 du même mois, a midi, pour 1 ar-

rondissement de Villefranche.
Vous aurez soin de remettre a chacun de ces

if-unes gens un bulletin destiné à constater leur
identité et sur lequel vous indiquerez leur nu-
méro de tirage, nom, prénoms, filiation, date et
lieu de naissance, résidence, profession et enfin
leur signalement .

Agréez, monsieur le maire, l'assurance de ma
considération très-distinguée.

Le préfet du Rhône,
GANTONNET.

Depuis quelque temps, on constate une no-
table diminution d'effets protestes.

Est-ce un signe de prospérité et de tran-
quillité relatives? Est-ce un symptôme alar-
mant qui prouve combien mince est le crédit
et combien grande la méfiance dans le com-
merce? . i . .

Nous ne savons, mais les huissiers ne sont
pas contents.

Un de nos confrères prétend que la nouvelle
de l'affectation des bâtiments de l'Hôtel-Dieu
au service de la préfecture n'a jamais existé
que dans notre imagination.

Certes, voilà uue affirmation qui est un peu
aventurée. Que le Petit Lyonnais ne prenne
pas ses renseignements aux mêmes sources
que nous, qu'il n'ait vu que des. conseillers
municipaux n'ayant pas vent du projet dont
nous avons parlé, soit ! Que la majorité même
du conseil ignore si notre article n'était pas le
produit de notre imagination, possible; mais
le fait en lui-même n'en est pas moins vrai; et
nous n'aurions pas publié cette nouvelle
sans avoir des renseignements très-précis,
«concernant l'hôpital.

Ce projet n'aura peut-être pas de suites,
mais nous n'en maintenons pas moins noire
première affirmalion, et nous prétendons qu'il
est question du projet que nous avons an-
noncé, dans l'esprit de plusieurs conseillers
municipaux, directement intéressés à sa réali-
sation.

Il est des mauvais plaisants qui s'amusent à
jouer des tours assez .. légers aux sommités
<k parti ultra-radical; mais convenons que
ces « sommités » prennent les choses bien au
tragique !

M. Favier vient de recevoir la lettre sui-
vante, qui sont sa mystification d'une lieue:

Lvon, ce 3 novembre 1872.
 (Hôtel-de- Ville).

Monsieur,

Je suis chargé par mon auguste souverain et
maître, Sa Majesté le roi des Belges, de vous de-
mander si vous accepteriez la croix de comman-
deur de son ordre royal et militaire de Léopold Ier,
<pi'il se propose de vous conférer à l'occasion de
3'Expssition.

Je crois aussi que Sa Majesté l'empereur d'Al-
lemagne et roi de Prusse est aussi dans l'inten-
tion devons faire remettre la croix de l'Aigle
noir de Prusse, avec une pension de 3,000 thalers.

Sa Majesté l'empereur et roi serait jieureuse de
vous témoigner sa gratitude pour avoir proclamé
la république en France, le 4 septembre 1870.
Sans ce fait, Sa Majesté, par égard pour l'ancienne
grandeur de la France et l'infortune de l'impéra-
trice, aurait arrêté ses armées à Sedan, et n'au
irait pas envahi votre pays. C'est donc un immense
service que vous lui avez rendu et il est trop ma-
gnanime pour l'oublier.

Cette pension sera portée au triple si vous par-
venez à établir la république radicale, car le jour
inême^ de sa proclamation à Lyon, trois corps''
« armée pénétreront, par la Suisse, dans nos pr<£-
vinces de l'Est et rendront à l'Allemagne i>f li-
mites de l'ancien saint-empire, objet de tous ses
srêves.

Dans ce cas, un passeport vous sera remis par
«il a^ent sûr et vous pourrez vous retirer dans telle
vulede Belgique que vous choisirez.

VesilLez, monsieur, en attendant une très-pro-
«hame répons*, recevoir l'expression de ma par-
ité considération.

Pour «on Excellence le bourgmestre de .
Bruxelles,

Is secrétaire intime,
Baron Von Der MEULEN.-

Ou'aiiriez-vous fait après avoir reçu une pa-
reille lettre? Vous auriez ri sans doute, et,
wit en trouvant la plaisanterie de mauvais
»0Qt, vous auriez mis la missive au panier à
papier.
r3 ̂ er, luf, se fâche. Il s'est empressé de
r.to.» lettre au procureur de la République,
ùart ' au mail'e, au Petit Lyonnais, un pC'J
vL„ enfln , et a réclamé une punition sé-
snrm C0-ntre i'auteur de cette " odieuse polis-
hvhr?îie qui doiî appartenir à cette catégorie
sent -

6 qUe tous les geus inte -,ioents mépri-

ilriLPavier est décidément trop nerveux, et
^aW p le flanc aux Plaisants, bons ou
Je™ \r •' f!ui se divertissent de ie voir en co-
Wra'nî qno' ! chacun agit suivant son tem-

«olSef'
 Gelui de M-Favier Ie P°rte âôtre

h^dL!"u UÇtion de 6 schellings vient d'è-

^arbons
 Cn An

S
leteme sur Ie

 P
rix des

<lans rm^813' exercera son influence jusque
encore 1 gl0ns > et si nous n'en avons pas
toche le mntl le contre-coup, c'est que l'ap-
Pêriortir,M„ Slver amène chaque année la crise

EaTL e des fansports.
le milieu rt°ap' 1,ImPu!sion est donnée et vers
"établi. année Prochaine, l'équilibre sera

situation
Cl
2ï'ons donc de plus en plug que la

ïiguré lu-
 m

°lns -grave T"'011 ne se l'était
^mbreusèV ^H*>et i! - a encore de grandes et
^Surmonte """Cultes d'approvisionnements
% avec dT?

 mais elles le sont déià en Partie
****** touu F1'" 1361106, elles ne tarderont pas

en
dant, le plus redoutable des enne-

mis aujourd'hui c'est l'hiver, et, s'il se montre
rigoureux, les classes nécessiteuses auront as-
surément beaucoup à souffrir.

Le conseil d'administration de l'Exposition
nous prie d'insérer la note suivante :

Le gouvernement a résolu qu'en ce moment les
membres du conseil des ministres ne pouvaient
pas s'absenter. Il a fait connaître au conseil d'ad-
ministration de l'Exposition qu'il déléguerait spé-
cialement pour la distribution des recompenses
un haut fonctionnaire du ministère du commerce
qui représenterait le ministre à cette cérémonie.

En raison du temps nécessaire pour l'examen
clans les bureaux, des rapports relatifs aux récom-
penses, la date lu 10 novembre a été fixée. Le
délégué du ministre est attendu pour cette date.

AVIS. — La distribution des récompenses de
l'Exposition universelle de Lyon étant remise au
10 novembre, l'assemblée générale des actionnai-
res, qui devait avoir lieu le 5, aura lieu le mardi
12 novembre, à 10 heures du matin, dans la salle
des conférences de l'Exposition, galerie n° 5.

Nous recevons la lettre suivante de conseil
d'administration de l'Exposition :

Lyon, 4 novembre.
Monsieur le directeur,

J'apprends que tous les journaux de Paris re-
produisent une dépèche adressée de Lyon à l'a-
gence Havas, et d'après laquelle nous aurions fait
une démarche près de M. Gambetta, pour le prier
de venir présider la distribution des récompenses,
en l'absence de M. Thiers.

Mon devoir est de protester contre cette ma-
nœuvre inqualifiable; c'est un haut fonctionnaire
du ministre du commerce qui viendra suppléer
M.Teisserenc de Bort, retenu par les travaux que
nécessite la rentrée de la Chambre.

Voilà ce qui a été décidé en conseil des minis-
tres samedi dernier, tout le reste est de pure in-
vention.

Recevez, je vous prie, avec mes remercîments,
l'expression de mes sentiments les plus distin-
gués. J. DABONEAU.

Ce soir, à PAlcazar, représentation au béné-
fice de la belle miss Victoria.

La surprenante équilibriste inaugurera une
série de tours qui feront dresser les- cheveux
sur les tôles les plus chauves.

Comme à l'ordinaire, la salle sera comble,
malgré la représentation de M11* Agar au G-rand-
Théâtre, représentation pour laquelle toutes
les places sont louées depuis hier.

Hier, à l'Exposition, un malfaiteur resté in-
connu a cassé une vitre de la vitrine de M.
Bonnavion, armurier à St-Etienne, et a fait le
choix d'un magnifique revolver.

Celui-là au moins sera armé.

Un triste acci'dent est arrivé hier an fort du
Colombier.

Une jeune fille de 13 à 14 ans jouait avec
ses frères autour de ce fort; poursuivie par
eux, elle court, et ne. peut pas s'arrêter à
temps quand elle arrive au bord du fossé où
elle tombe en poussant un cri.

Quand on l'a retirée elle avait une jambe
et un bras brisés, et la mâchoire fracassée.

Bien que les gardes urbains aient, comme
les autres, des dispositions à. recevoir dans la
bouche des alouettes toutes. Rôties, ce n'est
pas une raison pour leur lancer-des pigeons en
plein visage.

C'est pourtant la liberté que prit hier une
marchande de volailles du quai Saint-Antoine,
à la suite d'une observation des urbains.

La pétulants vendeuse y a gagné d'être ac-
compagnée par eux, avec une courtoisie par-
faite", jusqu'au, poste le plus voisin.

Cette nuit les voleurs se sont introduits chez
M. F..., fabricant de balances, cours Lafayette.

Au moyen d'une échelle de maçon oubliée
dehors, ils ont pénétré par l'imposte dans le
rez-de-chaussée en réparation ; puis, ils sont
montés aux étages supérieurs faisant sauter
avec un presson les portes qui s'opposaient à
leur passage.

C'est au deuxièmeseulement qu'ils se sont
mis en devoir de recueillir'ie fruit de leur tra-
vail dans le bureau de M. F ; mais ils ont
eu beau forcer des serrures, ils n*ont trouvé
qu'un bien maigre butin : 54 fr. 10 en argent
et environ. 10 fr. de timbres-poste.

Avant-hier soir, le feu s'est déclaré dans la.
chambre des -garçons du café Matossi,' située
au 3° étage de la* maison portant le n° 1 de la
rue de Lyon.

Grâce à la présence immédiate des pom-
piers de l'Hôtei-de-Ville, les dégâts se sont
bornés à de simples pertes d'effets de peu
d'importance.

LOIRE. — Les anciens élèves du lycée de St-
Etienne ayant demandé à leur collègue, Jules
Janin, d'accepter la présidence de leur asso-
ciation, viennent de recevoir la réponse sui-
vante :

Paris, 26 octobre 1872.
Chers amis,

J'accepte avec reconnaissance, et très-content
de vos bontés, l'honneur que vous me faites de
m'accepter pour être un président honoraire de
votre association. C'est la première fois que le re-
gard de ma chère patrie est tourné vers son hum-
ble enfant.

Prévenu plus tôt, j'aurais pu vous rendre au
moins quelques services, mais à cette heure som-
bre où la vie est si triste et va si lentement, vous
ne trouverez plus, mes chers camarades, que la
cendre d'un flambeau qui brilla si longtemps d'un
si vif éclat! Chaque heure emporte en un pli de
son linceul mes espérances dernières, et votre
adoption ne trouvera plus guère qu'un écrivain
dépouillé de tout ce qui faisait sa force et sa re-
nommée.

Acceptes-, avec bonté ces faibles reste.s d'une ar-
deur qui s'éteint, et croyez cependant, les uns et
les autres, à la reconnaissance, à l'amitié de vo-
tre ancien.

Je vous serre la main de tout cœur.
Jules JANIN.

M. Claudius VOLAND, expert en comptabilité,
ouvrira un cours de tenue de livres le 12 no-
vembre, à 8 heures du soir, 90, rue Mercière.

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé Revalescière Du Barry de Londres
Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige

plus qu'une minute dé cuisson.

— Santé à tous par la douce Revalescière du
Barry, qui guérit, sans médecine ni purge, ni
frais, les dispepsies, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs,, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, constipation, diarrhée, dys-
senterie, coliques, toux, asthme, étouffements, op-
pression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblaisse, phthisie, tous désordres
de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches,
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau
et sang. 74,000 cures, y compris celïps as S. S. le
Pape, le duc de Pluskow, jMnae la marquise de
Bréhan, «te, etc.

Certificat N 69,~18.

Ticheviile (Orne), 20 mars.

Ayant pris de la Revalescière pendant quelque
temps et m'en étant très-bien trouvé, j'en ai
donné à plusieurs personnes, à qui cela a par-
faitement réussi, particulièrement aux hydro-
piques ; trois en sont radicalement guéries. Pour
les toux gagnées par un refroidissement, cela les
arrête a la minute; pour les rétentions d'urine et
les maux d'estomac, cela produit le meilleur effet
et chasse la mélancolie .

LAN&EVIN, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
lecines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25;l/2kil. 4 fr.;
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; .12 kil., 60 fr. — Les
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les pius faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. là tasse. —
Envsi contre bon de poste.

©éssôêss à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57 , rue Bourbon. Var-
varande, épicier, rue de Lyon. Napoiy frères, place
de Lyon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon, 48.
Cherblanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo-
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-
bet, Turre , épicier, 16, rue Neuve ; Girin, Ve-
ran, Chaumarat, Fayolle frères, Àrmandy. Bal-
landrin et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens ;
J: Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;
Burband, épicier, rue Imbert-Colomès, 29, et
chez les pharmaciens et épiciers. — Du BAMVY
et Gs, 26, place Vendôme, Pari».

OEPECHES 00 SQII
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Paris, 5 novembre.

Le Journal officiel publie un décret
nommant M. Mellinet ministre plénipo-
tentiaire en Perse , et M. Brenier de
Montmorand ministre plénipotentiaire
au Chili.

L'instruction de l'affaire Bazaine con-
tinue activement; 240 témoins ont été
entendus. L'interrogatoire du maréchal
a commencé hier. On croit que le procès
viendra au commencement de janvier..

Le Journal officiel contient égale-
ment un décret nommant MM. Ducros
et Aubert ministres plénipotentiaires
dans ia confédération Argentine et dans
la république du Paraguay, et M. Ballon-
net ministre plénipotentiaire au Pérou.

On assure que la Porte ne s'opposerait
pas à l'annexion de PAbyssinie à l'E-
gypte.

Les Prussiens ont évacué hier Ghau-
mont, Joinville et d'autres localités.

Le département de la Haute-Marne
est entièrement évacué.

On croit que l'évacuation de la Marne
sera complète demain.

50 gendarmes français sont attendus
demain à Reims.

New-York, ,4 novembre.

Les Français résidant à New-York
ont formé une société dans le but de
venir en aide aux Alsaciens et Lorrains
arrivant en Amérique.

On a recueilli des souscriptions.
Les républicains s'attendent avec con-

fiance à ce que Grant soit réélu par les
trois quarts des votes.

BÉPÊCilES 00 UTÎN
4» Wovensïsi'e. — t Su*ïMif«a dm Kesatisa,

Washington, 5 novembre.

Les élections qui ont eu lieu aujour-
d'hui dans tous les Etats se sont pas-
sées tranquillement ; les résultats reçus
indiquent une grande majorité en fa-
veur de M. Grant. Les républicains ont
probablement triomphé à Newham-
pshire, Rhode-Island, New-York ; Mas-
sachussets élira des membres du congrès
tous républicains à une majorité de
17,000 voix.

New-York, 5 novembre.

La ville et l'Etat de New-York se
sont déclarés en faveur de M. Grant par
une majorité de 25,000.

Londres, 6.

Lord Granville, chargé d'affaires en
France, a signé hier le traité de com-
merce que la Gazette de vendredi pu-
bliera probablement.

Madrid, S novembre,

Dans un manifeste constitutionnel,
signé de Topete, Serrano et de tous les

anciens ministres, ce parti se déclare
solidaire du cabinet Sagasta et déclare
illégale la dissolution des derniers Cor-
tès.

Le congrès a pris en considération
les propositions Orense demandant la
suppression [de la loterie et la réduc-
tion du nombre des ministres à cinq ;
il repousse les propositions demandant
l'abolition du monopole du tabac et du
papier, et la suppression de la direc-
tion militaire des arsenaux et des fabri-
ques d'armes.

Constantinople, 5 novembre.

A l'audience de samedi, le sultan dé-
clara à Elliot qu'il n'avait aucune inten-
tention de rappeler Mahmoud au pou-
voir.

0>6pêei&©s p£air*ftl«3isiièî,'e»

Du JOURNAL DE LVON

Paris, 5 novembre,

Il se confirme que M. Thiers désire
que l'ordre des travaux de l'Assemblée
soit ainsi,fixé :

1° Question de la présidence de 4 ou
5 ans;

2° Intérim at ou vice-présidence;
3° Discussion du budget ;
4° Loi sur l'instruction primaire ;
5° Loi militaire ;
6° Puis, comme on sera alors proba-

blement arrivé au mois de juin ou juil-
let 1873 , proposition et discussion d une
nouvelle loi électorale.

Munich, 5 novembre.

Conformément au vœu de quelques
évoques libéraux, le gouvernement a
communiqué à toutes les administra-
tions de cercles une décision relative
au Bauernverein (association ultra-
montainede paysans).

Madrid, 5 novembre.

On dit que les ministres mis en ac-
cusation donneraient des explications
aux sections d'abord etensuite au con-
grès, avant que le sénat, constitué en
cour de justice, ne soit saisi de l'affaire;
Dans le cas où ces explications seraient
jugées satisfaisantes, il n'est pj'as impos-
sibleque le congrès déclare qu'il n'y a
pas lieu de poursuivre.

BOURSE DE FAB.IS
DU 5 NOVEMBRE

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE!

AU COURS DE CLOTURE j
 —_—_««—— HAUSSE i BAISSE

COMPTANT D'HIEn DVDjoun.

3 ©/©....
l
 52 60 52 55 ... j . 05

4 1/8 %• 76 50 76 ' . 50
S% 1871. 83 80 83 90 .Mi...
&->/» 1872. 86 85 86 80 . .. S . 05'

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉaRAPHIQUE)

Paris, le 5 Novembre 1872.

PHÉO V A T WTTT? a ME MIBR DERNIEBCLÔTURE VALEURS C0URS CODRS

52 90 3 0/0 Français 52 90 52 80
84 55 5 0/0 Emprunt (187-1). ,84 45 8437
87 05 5 0/0 — (1872). 87 05 86 9o
68 65 5 0/0 Italien 68 60 68 50

4650 .. Banque de France. .. . 4700 ..4650 .
866 .. Foncier estampillé .. . 866 .. 861 . .
436 . . Crédit Mobilier 435 . . 432 . .
693 .. Crédit Lyonnais 693 .. Ô92 . .
570- . . Société Générale 568 . . 567 . .
490 .. Mobilier Espagnol.... 490 .. 485 ..
805 . Orléans 807 .. 810 ..
952 .. Nord.. 957 .. 957 . .
850 . . Paris à Lyon et Médit 847 . . 847 . .
790 . . Autrichiens estamp. . . 790 . . 787 . .

 Autrichiens nouveaux 776 . . 777 . .
485 .. Lombards 487 .. 486 ..
352 .. Suez 358 .. 355 ..
283 .. Délégations 283 .. 283 . .
92 1/2 Consolidés à Londras. [ 92 S/8 92 5/8

CilSiTIOIS POUPES SES SOIES
Lyon, 5 novembre 1872.

| A 32.g^£g-gg!5S POIDS
K ffi * a ^ - « - «

53 Org. . 30 » 3 2 1 4 1 6 2 2 2 47?î
34 Tra™, 4 » 2 8 » » » » 13 4 3 2346
50Grég.l6 3 » 14 » % » 2 5 3 5 3808

3 Div .. » » » » » » » » » » » »
» Bob.. » » » ». » » » » » > » »
» Lain. » » » » » » » » » » » »

140 50 3 5[24 l[ 6 1 8 20 9 10 10925

BALOTS PESÉS

3 Org. . % » » » » » » » » » 1 46
1 Tram . » » » » » » » 7) 1 4 » 73

24 Grég. » » » » » » » » 7 » 13 1200
1 Div.. » » » » » » » » n » » n

'29 2 » » » » " " " 8 4 ^ 1319
Ballots conditionnés depuis le tor dii mois 366 nos
Ballots pesés depuis le 1er du mois 120 n8S

AVIÛKO:-!, 4 novembre.
1 Organsins 107 32
8 Trames '.'.'. 637 03
3 Grèges 144 96 '

12 Total 889 31

BALLOTS PESÉS
» Organsins..... ,,.*..*...•• » •»
1 Trames ........Vï. 15 08
8 Grèges 325 30

8 Total..... 340 38

AUBBNAS, 4 novembre.

3 Organsins . . . . ; 294 »
1 Trames 117 »
5 Gréçres 423 »
6 Ballots pesés .....; 268 »

15 Total 1102 »

Opérations de dêcreiasage » »
Dernier numéro placé 29 »
Total du 1» au 4 2614 »

BOLLETi AGRICOLE ET COifllEBClÂL

SITUATION GÉNÉRALE.

Voici le moment des labours et des semail-
les du seigle et du blé.

Aussi, depuis quelques jours, dans l'Ain et
dans l'Isère, partout la charrue sillonne les
champs.

Dans nos parages on commence l'emmaga-
sinage des betteraves.

Quant aux pommes de terre, leur récolte
est à peu près terminée et les cultivateurs sont
satisfaits.

C'est aussi l'heure de butter le céleri, les
cardons, les chicorées, les artichauts et les
autres plantes potagères, qu'une gelée pré-
coce pourrait surprendre.

On commence, en môme temps, à couper, à
fumer et à labourer les asperges. Enfin l'on
prépare les plantations d'arbres fruitiers et
d'ornement à feuilles caduques, les arbris-
seaux, les rosiers, les plantes vivaces, les plan-
tes bulbeuses, telles que jacinthes, crocus,
tulipes, narcisses, etc.

On continue même les semences des plantes
qu'on peut semer tant .iqu'il ne gèle pas, telles
que les gazons, les pavots, les coquelicots, les
silènes, les pieds-d'alouette, les némophi-
les, les juliennes de Mahon, en massifs, en
corbeille, en bordure, etc.

Plus tard, aux premiers froids, on coupera
les tiges des dahlias, des cannas, et l'on ren-
trera les tubercules, les rhizomes, les bulbes
de glaïeules et autres, et -en général tout ce
qui craint le froid rigoureux de l'hiver.

MARCHÉ AUX FLEURS DE LA PLACE RELLECOUR ET

DE LA PLACE MORAND, AUX RROTTEAUX.

Les apports commencent à devenir plus im-
portants et très-suffisants pour la saison.

Les horticulteurs craignant devoir arriver
la gelée d'un jour à l'autre, obligés d'ailleurs
de rentrer Jeurs plantes de serre incessamment,
se hâtent de vendre, ce qui donne depuis
quelques jours à nos marchés un air presque
printanier.

Ainsi, on peut trouver en ce moment de
fort belles plantes de saison- à feuillage, pour
garniture de salon, et jardinière d'apparte-
ment, de vases de cheminée, de suspensions,
des corbeilles, etc.

Les plantes qui abondent actuellement sont
celles à floraison automnale et principalement
les chrysanthèmes de la Chine et de l'Inde.

Variétés à grandes fleurs. .
— à moyennes fleurs.
— à petite fleurs, en pompons.

_ Elles se sont vendues de 60 cent, à 1 fr. la
plante suivant la bonne tenue et la beauté des
fleurs.

La fête des Morts a fait faire des achats
considérables des variétés suivantes :

 Chrysanthèmes blanches de Castille. — Boule
de neige. — La fiancée^ — Sensation. — Boule
blanche. — Reine des blanches. — La coquette.
Mm0 Denis. — Rose d'amour. — Aurore boréale.
— Mon trésor, etc.

Les Chrysanthemum frutescents, des îles Cana-
ries, dont la fleur blanche a quelque affinité avec
la., marguerite des près, suivant la beauté de la '
plante, se sont vendus de 50 c. à 1 fr. 50 c. la
pièce.

Les asteds tardiflorus et, sibericus, de 50 c. à
1 fr. pièce.

Les œillets remontants , différentes variétés
telles que : château-rouge, Denfert , Marguerite
Bonnet, Coquelicot, etc., se sont vendus en belles
plantes levées de pleine terre, et empotées en
vases depuis quelques jours, de 1 fr. à 1 fr. 50 c.
pièce.

Parmi les véroniques, les variétés suivantes :
V. gloire de Lyon. — Rubra. — Mme Boucharlat.
— Mme Nardy. — Reine des massifs. — Azurea
superba, etc., très-belles plantes couvertes de
fleurs, ne se sont. vendues que de 50 c. à fr. 25 c.
pièce.

Les pensées, en variétés nombreuses, de colo-
ris et de formes, se sont vendues de 20 c. à 40 c.
pièce.

Plantes à feuillages. — Les plus remarquables
étaient les suivantes. Fitus elastica à feuilles très-
amples d'un vert brillant, très-propre à l'ornement
des jardinières d'appartement, — Originaire des
Indes orientales.
. F. macrophylla à feuille plus longuement pétio-
lée, d'un beau vert foncé luisant, plus rustique
que les autres espèces de la Nouvelle-Hollande.
Toutes deux se sont vendues de 1 fr. 50 à 2 fr. 50
la pièce. ,

Rubiginosa et religiosa à feuilles moins grandes
que les précédentes, de 1 fr. à 1 fr. 50 la pièce.

Aspidistra elatior. — A feuilles très-amples,
maculées de blanc, de la Chine, plante très-rus-
tique, en jolis pieds, s'est vendue de 2 fr. à 3 fr.
pièce.

Dracœnas brasiliensis. — Feuilles très-larges,
d'un vert superbe, de 1 fr. 50 à 2 L1.

Cernua. — Feuille linéaire, lancéolée, d'un vert
foncé, de l'Ile de France, de 1 fr. à 1 fr. 50 pièce.

D. indivisa. — Feuilles nombreuses, sessiles
lancéolées, linéaires, très-longues, presque réflé-
chie, d'un beau vert, tl'im port fort élégant. Plante
d'a*ppart8ment. — De la Nouvelle-Hollande. —
S'est vendue suivant la force des individus et la
beauté des variétés, de 1 fr. 50 à 6 fr. pièce. '

Dracœna terminalis en ses variétés latifolia et
stricta, à feuille arrangée en spirale, très-amples,
richement colorées d'un beau rouge carmin" ma-
gnifique, delà Chine.

D. ferreaou à feuille bronzée, est aussi une fort*
belle plante pour les salons mais plus rustique
que les précédentes, s'est vendue de 1 fr. 50 à 5 fr
pièce, suivant la force des plantes et la beauté de
leur feuillage. x

Bégonia, de nombreuses variétés très-déco-
ratrices, feuillage richement panaché blanc d'ar-

f gent, de jaune et sur des limbes très-amples, d'un
vert tendre foncé ou métallique, s'est vendue de
1 fr. à 2 fr. pièce.

Fougères. Adiantum, assimile et teneram, a
feuille extrêmement légère et gracieuse, de 1
frân f à. 9 fr

Pteris lorigifolia à longues feuilles à pennules,
lancéolés, de l'Amérique tropicale, de 0,75 àl fr.
pièce.

Pt. tremula pteride tremblant, feuilles deux ou
trois fois pennées, d'Australie, de 1 fr. à 1 fr. 50.

Pt. argyrea. Pteride argenté, feuilles à pen-
nules plus larges que celles des espèces précéden-
tes, maculées de blanc d'argent superbe, de ï fr.
50 à 2 fr. pièce.

MARCHÉS DU QUAI SAINT-ANTOINE, <D& L'ASCHË-

VÈCHÉ ET DE LA MARTINIÈRE.

légumes frais. — Pendant cette, semaine',, les
principaux légumes ont été vendus un peu «n
baisse, surtout les choux et les carottes. Les pre-
miers se sont vendus de 1 fr. à 1 ff. 50 la dou-
zaine, tes seconds, de 1 fr. à 1 fr. 50 la douzaine
de paquets.

Les bettes à carde, d'une belle culture, se sont
vendues de 0,75 à 0,80 centimes la douzaine de
paquets.

Les poireaux, d'un beau développement, de
0,50 à 0,60 centimes la douzaine de paquets.

Les oignons, pailles ou suisses, de belle qua-
lité, se sont vendus de 14 à 16 fr. les 100 kilog.

Les céleris, moyenne grosseur, se sont vendus
de 0,50 à 0,65 centimes la douzaine.

Les haricots verts se sont vendus de 0,50 à 0,60
centimes le kilog.

Les haricots blancs d'Espagne, fort jolis, se sont
vendus de 0,75 à 0,80 centimes, et même 1 fr. le
kilog., dégrenés.

Les haricots d'Alger, ou 'beurre, de 0,50 à 0,60
centimes le kilog.

Les aubergines, variété violette, se sont vendues
de 0,60 à 0,75 centimes la douzaine de fruits
d'une grosseur moyenne.

Les cardons, d'un développement de végétation
remarquable, se sont vendus de 0,25 à 0,40 cen-
times pièce.

Les tomates, variétés grosses, rouges, douces,
venant du Midi, et d'un aspect appétissant, se
se sont vendues de 40 à 60 cent, la douzaine de
fruits.

Les piments ou poivre-long, variétés gros, carré,
doux, fort joli, se sont vendus de 50 à 60 cent, la
douzaine.

Choux-fleurs, variétés Lenorm<md et le pied-
court, se sont vendus de 40 à 65 c. pièce.

Choux-navets ou pomme en terre, se sont ven-
dus de 1 fr. à 1 fr. 50 la douzaine.

Choux-raves, variété blanc, hâtif et violet, ayant
acquis pendant leur période végétative une. gros-
seur d'une bonne moyenne, se sont vendus delfr.
à 1 fr. 25 la douzaine.

Lee radis roses, variété courte ou mi-longue, se
sont vendus 50 à 60 cent, la douzaine de paquets.

Herbes et assaisonnements. — Malgré l'abaisse-
ment de la température, les apports sont toujours
nombreux; il y a néanmoins un peu de hausse sur
la généralité de ces marchandises,

Les ails du Midi se sont vendus de 30 à 40 cent,
la douzaine de têtes çTune belle grosseur et' de
bonne qualité. Les petits se paient moins cher.

Les épinards ordinaires se vendent de 40 à 50 c.
la balle.

Les cressons de fontaine se sont vendus de 1 fr.
à 1 fr. 10 la douzaine de paquets.

L'oseille nouvelle, de 30 à 40 cent: la balle or-
dinaire. • - .....

Le cerfeuil ordinaire, de 30 à 40 c. ta douzaine
de paquets.

Le .persil, à 5 c. le paquet.
Salades. — Romaines blanches, de 1 fr. à 1 fr.

25 c. la douzaine.
La laitue, différentes variétés, de 50 à 60 c*. la

douzaine de pieds. -
La chicOree blanche, plusieurs variétés, s'est

vendue de 45 à 50 c. la douzaine.
La scarole, de 50 à 60 e. la douzaine.
Pommes de terre. — Les jaunes, première qua-

lité, se sont vendues de 11 à 12 fr. les 100 kil.
Les violettes, première qualité, se sont vendues

de 14 à 15 fr. les 100 kil.
.Los chardonnes, d'une grosseur remara'ûable,

venant d'Auvergne, se sont vendues de 9 à è fr 50
les 100 kil. '

Les poires de la saison, telles que les variétés
suivantes :

Beurrée Clairgean, — beun-ée Six, — beurrée
Diel, — beurrée ' d'Hardenpont, — bergamotte
crassanne, — Doyenné d'hiver, etc.

1™ qualité, de 60 à 80 c. le kil '
2me — de 50 à 60 c. —
3me _ a cujye, <}e 40 ^ 60 c. le kil, sui-

vant la beauté des fruits.

MARCHÉS EN GROS DE LA HALLE DES COftDELIERS

Pendant la semaine, les approvisionnements
ont été plus considérables que les semaines
précédentes, surtout en volaille et en gibier
de différentes espèces ; néanmoins, les ventes
à la criée ont été actives, et les cours sont
très-rémunérateurs pour l'expéditeur , mais
déjà fort élevés pour l'acheteur.

Comme les envois deviennent de plus ea
plus considérables, la baisse semble depuis
longtemps indiquée. . ..

Le retour à Lyon de la bourgeoisie influe,
d'ailleurs, d'une manière notable sur le prix
des denrées de première qualité.

Section des fruits et des légumes.

Les approvisionnements commencent à de-
venir de plus en plus importants, et nous
croyons que les semaines qui vont suivre
donneront des chiffres d'affaires plus forts

La vente se fait avec une régularité heu-
reuse pour les producteurs, et les cours se
maintiennent avec une tendance à la hausse
sur les marchandises suivantes :

Les pommes de terre violettes, d'une belle gros-
seur se sont vendues de 12 fr. à 12 fr 50 c les
100 kil. •

 ou c
-
 les

— jaunes d'Auvergne. — De 11 fr 50
à 12 fr.

— chardonnes. — De 9 fr. à 9 fr 50
Les marrons du Luc et du Limousin, d'unebellé

grosseur et de bonne qualité, se sont vendus de
tO a 45 fr. les 100 kil.
' Les châtaignes pelosettes du Dauphiné et des
Mteaux des montagnes de la Républiqua se sont
indues de 30 à 35 fr. les 100 kil

 q

Les nojx, variétés franquettes et mayettes, du
Dauphiue et des environs de Grenoble, se sont
rendues | t»e quahté) de 75 à 80 fr;

 . «nu

grammes. - 2» qualité, 75 fr. - ^qualité,

Les poires Bon Chrétien, Doyenné d'hiver
orassannes, Saint-Germain et Duchesse d'An-
?ouleme, toutes do différente grosseur et de
sonne qualité, se sont vendues de 55 à 65 fr le*

Les poires à cuire, variété Catillac-Martin sec
PSarrazm, etc toutes de longue conservation

(Ao^,ne <luauté > ses°nt vendues de 20 à 25 fr.

Les raisins de Malaga, de 10 à 12 fr. la caisse
j. -Les choux-fleurs Leno.rmand, de Chalon-sur-
SBône, se son* vendus de 3 à 6 fr. la douzaine
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Les choux de Bruxelles, de 90 à 100 francs les
j l kU.

Les champignons comestibles de couches de
Paris, se sont vendus 2 fr. ie kil.

Section de la volaille et du gibier.
Cette semaine a été richement approvision-

née, mais moins abondante que la précédente
en raison des pluies continuelles que nous
avons eues ces derniers jours.

Les prix out été pourtant relativement peu
élevés et très-rénumérateurs pour les chas-
seurs.

Les alouettes du raidi se sont vendues 1 fr. 50
la douzaine.

Les alouettes du nord, 1 fr. 75.
Les perdreaux, fort jolis, se sont vendus 2 fr.
Les grives, très-grassos,se sont vendues 2 fr. 50

la douzaine.
Le lièvre, de 5 à 6 fr. pièce, suivant la grosseur

et la conservation.
Le lapin de garenne, de 1 fr. 50 à 2 fr.
Le chevreuil, d'une grosseur moyenne,' se sont

vendus «le 20 à 22 fr. pièce.
. Les volailles grasses se sont vendues de 3 fr. à
3 lr. 50 pièce. .., .

Les volailles ordinaires, de 2 fr! à 2 fr. 10 pièce,
suivant grosseur.et embonpoint. ' .

Lés poulets, d'une belle grosseur, so sont ven-
dus de l fr. 50 à 2 fr, pièce. :

Les pigeons, différentes races, se sont vendus
de 75 à 80 e' pièce.

Les dindes, très-grasses et assez grasses, se sont
vendues de 5 fr. à 5 fr. 25 pièce.

Les oies grasses se sont vendues 7 fr. pièce.
Les oies ordinaires, de 3 fr. 50 â 4 fr. pièce.

Section de la marée.'

Les approvisionnements ont été considéra-
bles si on tient compte de la difficulté de la
pèche en ce moment d'inondation.

1 beau turbot se paye de 16 à 22 fr. pièce.
1 turbot moyen se vent de 12 à 15 fr. pièce.
1 barbue se vent de 6 à 7 fr. la pièce.

6 paires de grosses soles, se sont vendues 25 à
30 fr. la manne.

8 paires de soles moyennes, de 18 à 22 fr. la
manne.

1 truite superbe s'est vendue de 4 fr. à 4 fr. 50
le kilog.

1 Loup d'une belle grosseur se sont vendus de
8 à 10 fr.

4 mulets, très beaux, s'est vendue de 8 à 10 fr.
6 langoustes fort remarquables par leur gros-

seur se sont vendus de 24 à 30 fr. la manne.
6 langoustes moyennes assez jolies se sont ven-

dues de 14 à 16 fr. la manne.
1 merlu superbe de 3 a 4 fr.
1 congre d'une grosseur et d'une longueur peu

ordinaire s'est vendu de 16 à20 fr.
1 raie bouclée, très-belle, de 4 à 5 fr.
1 raie blanche ou douce, superbe, de 8 à 12 fr.
20 maquereaux, se sont vendus de 10 à 14 fr. la

manne.
Grondins, de 4 à 7 fr. la manne.
Crevettes, de 5 à 6 fr. le kilog.
Le cent de harengs s'est vendus de 8 à 9 fr.
Un panier de merlans de 8 à 12 fr.
Six dorades se sont vendues de 5 à 6 fr.

COURS DES YINSSUR.LA. PLACE DE LYON.

Beaujolais ordinaires de 1871 se sont vendus cette
semaine de 70 à 80 fr. la pièce nus.

Beaujolais ordinaire de 1872, se sont vendus dé
65 à 75 fr. la pièce nus.

Maçonnais ordinaires de 1871, se sont vendus de
70 à 75 fr. la pièce nus. .

Maçonnais ordinaires de 1872, se sont vendus de
60 à 70 fr. la pièce de 214 à 215, litres, entrée en
ville non comprise.

Sur les autres marchés les cours sont restés à
peu près stationnaires, mais très-fermement tenus
pendant la semaine.

Th. DENIS,

Chef des cultures de la ville.

PUBLICATIONS DE MARIAGES
du 3 Novembre.

PREMIER ARRONDISSEMENT

Entre :
M. Auloy (Claude), tisseur, rue Lafayette, 9, et

Mlle Camboulives (Joséphine-Jeanne-Françoise),
rue Lafayette, 9.

M. Bel (Louis), tisseur, rue de fa Tour-du-Pin,
n. 2, et Mlle Dujon (Jeanne-Marie), rue Pierre-
Dupont, 4.

M. Bernard (Joseph), apprêteur, rue des Ta-
bles-Glaudiennes, 32, et Mlle Mieal Marie-
Zélie.)

M. Borgey (Philibert), cordonnier, côte Saint-
Sébastien, 10, et Mlle Croze (Louise-Marie), mô-
me maison.

M. Chambon (Antoine), cocher, rue des Tables-
Claudiennes, 16, et Mlle Rat (Clotilde), même
maison.

M. Chauchet (Jacques), marchand de fruits, rue
Moncey, 150, et Mlle Baerrnann (Magdeleino),
cours Morand, 21.

M. Ghaumeil de Stella (Louis-Albert-Joachim),
employé de commerce, à Alger, et Mlle Romain
(Claire), à lzieux (Isère).

M. Delessert (Jules Frédéric), employé à la
gare, à Genève, etMlleMofiAi (Jeanne-Joséphine),
à Genève.

M. Dessernont (Antoine-Joseph), tourneur sur
cuivre, rue de l'Annonciade, 11, et Mlle Rey
(Julie), rue de l'Annonciade, 11.

M. Fausse (Joseph-Hippolyte), tourneur sur
cuivre, rue Pareille, 11, et Mlle Cell (Marie), rue
de Flesselles, 23.

M. Jacquier (Jean), garçon-boucher, côte des
Carmélites, 38, et Mlle Despierres (Victorine), rue
St-Marce.l, 38.

M'. Janin (Jean-Pierre-Marie), employé, rue
Lafont, .28, et Mlle Rigaud (Denise),,, quai de
Pierre-Scize, 104.

M. Lucand (Jean-Louis), employé, boulevard
de la Croix-Rousse, 151, et Mlle Mortbontemps
(M&rie-Eugénie), rue Pizay, 5.

M. Maurin (Guillaume-Hippolyte), voyageur de

commerce, rue de l'Hôtel-de-Ville, 40, et Mlle
Henry (Anne), rue de l'Hôtel-de-Ville, 42.

M. Micaud (Frédéric), négociant, rue Neuve, 3,
et Mlle Gozini (Pierrette-Marie-Antoinette), à
Bourg (AinV

M. Page (Auguste-Hippolyte, employé, rue Im-
bert-Colomès, 26, et Mlle Picolet (Jacqueline-Phi-
liberte, rue Donnée, 1.

M. Rouchon (Sauveur)", garçon restaurateur, rue
Monsieur, 61, -et Mlle Moissonnier (Céleste-Fla-
vie), rue du Commerce, 41.

M. Stalh (Ernest-Edouard), professeur à Zurich
(Suisse), et Mlle Guggerly (Lina), à Kussnacht
(Suisse).

M. Veyret-(Clêment), bijoutier, rue du Garet, 8,
et Mlle Canel (Jeanne-Marie), rue du Garet, 9..

M. Denoyel (Claude-Marie), apprêteur, cours
Vitton, 50, et Mlle Galy (Laurence), côte St-Sé-
bastien, 24.

M. Zeier (Antoine), cordonnier, passage Saint-
Pothin, 6, et Mlle Widschard (Marie), passage
Saint-Pothin, 2.

DEUXIÈME ARRONDISSEMENT. '

M. Chevalier (Philibert-Romain), bijoutier, rue
de l'Hôtel-de- Ville, 98, et Mlle Gombrichon (Clau-
dine-Marie), même maison.

M. Large (Claude), employé, ruedeTrion, 2, et
Mlle Gousset (Clémentine), rue de Bourbon, 14.

M. Laforet (Louis), employé, rue Gasparin, et
Mlle Monat (Françoise), même maison.

M. Vala (Etienne), tailleur, rue de la Préfecture,
8, et Mlle Pourr.at (Sophie-Antoinette-Reine),
môme maison.

M. Dalbanne (Jean-Marie), employé, place Belle-
cour, 16, et Mlle Amanieu (Marie-Joséphine),
rue Sainte-Hélène, 53.

M. Angellier (François), employé, à Ville-
franche, et Mlle Tournier (Joséphine), rue Gen-
til, 5.

M. Pinot (Jean-Marie), charpentier, rue Du-
hamel,21, et Mlle Cattier (Françoise), même mai-
stm.

M. Guitta (Claude),maréchal ferrant, àMiribel,
et Mlle Michaud (Jeanne-Marie-Francoise), cours
du Midi, 34.

M. Bayet (Eugène), oorroyeur, rue Sainte-Co-
lombe, 1, et Mlle Bajard (Claudine-Antoinette),
rue Saint-Joseph, 49.

M. Gorand (Jean-Francois), négociant, rue de
PHôtel-de-Ville), 102, et Mlle Gourdy (Marie-
Joséphine), à Vienne (Isère).

M. Latreille (Clément) , négociant, rue Cen-
trale, 3, et Mlle Buron (Marie-Antoinette), à
Rive-de-Gier (Loire).

' M. Meyran (Joseph-Adrien), commis, rue de
l'Hôtel-de-Ville, 39, et Mlle Baudevin (Marie-
Françoise), à Dagneux.

M. Groz (Théodore-Antoine-Léon), juge sup-
pléant,. rue de l'Hôtel-de-Ville, 104, et Mlle Du-
bost (Marguerite-Joséphine), rue Saint-Joseph, 7.

M. Brisson (Joseph), employé, rue [de la Reine,
41, et Mlle Repos (Marie-Aniîe-Caroline), rue de
Condô.

M. Larbre (Claude), dessinateur, cours Per-
rache, 9, et Mlle Villeneuve (Marie-Antoinette-
Gatherine), montée des Jénovéfains, 15.

M. Bancet (Charles-Raphaël), marchand bou-
cher, rue des Marronniers, 6, et Mlle Fournie!-

(Marie-Francoise-Philomène), au Sault du Rhône
(Ain).

M. Parriat (Jean-Marie-CIaudius), architecte,
rue des Deux-Cousins, 2, et Mlle Jany (Marie-
Eliza-Alice-Antoinette), place d'Ainay.

M. Ferret (François), employé, cours du Midi,
32, et Mlle Duchêue (Marie), même maison.

M. Noël (Louis Stanislas), négociant, rue Saint-
Joseph, 62, et Mlle Mellard (Anthelmette-Vic-
toire), rue Bourbon, 6.
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SPECTACLES DU 6 NOVEMBRE
GRAND-THÉÂTRE

R1GOI.ETTO, grand opéra en 4 actes
LES FIANCÉS VILLAGEOIS, ballet COminUa „
UNE MAUVAISE NUIT EST' BIENTOT PASSÉF * acte.

On commencera à 7 heures 1/4. '
 C

'"v - en 1 a.

THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS, COURS BORAHn
LE RÉVEILLON, comédie en 3 actes
MARCEL, comédie en 1 acte.
UNE DRÔLE DE NUIT, vaudeville en 1 acte

THÉÂTRE DU BYISINASE, QUAI SAINT-ANTOINP
RENAUDIN DE CAEN, vaudevjlle en 2 actes '
LE GENDRE DE M. POiniER, comédie en 4 àrta
PERMETTEZ, MADAME ! comédie en 1 acte

On commencera à 7 heures 1/2.

PALAIS DE L'ALCAZAR
31e représentation du Cirque Achille Giotii

On commencera à 8 heures.

Le docteur MOURGUE, successeur de M
Auguste JOUFFROY, dentiste, a transWi-A »!
cabinet, rue de Lyon, 15. ' ^

IMPRIMERIE H. STORGK,

ROB DE L'HOTEL-DE-VILLE, 78. — LY0N.

BOURSE OË PARIS —~ Lundi k Novembre (de midii/2 à 3 h.)

RËNXKb Kl' AU'riONS Précéd. Dernier! nmirATiONM Précéd. Dernier
Ali COMPTANT ET A. TIMCK Clôture CClUl'sl UBLiltrAHUlNB clôture COlirS

a 0/0. . . . ...... *. cpt 52 80 52 601 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j . janvier. 420 . . 421 25
ê jouissance janvier....... 31 52 75 52 90J Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 207 50 207 50
C 0/0 Empr.j. août. ..... cpt 84 05 83 80] Ville de Paris 1855-60 r.500i. sept. 374 50 ' 373 75
X io-'iss. nov... 31 84 20 84 55 V. de Paris 1865r.500,325f..].aaût. 435.. 432 50
-D. Esc. j. janvier........ cpt 83 05 82 90 V. do Paris 1869 r 400 j. janv. 270.. 272 50

5
 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. cpt 87 10 86 85 V. de Paris 1871 3{0r. 400 j. janv. 242.. 241..
Jouiss. 16 août. .'. 81 87 15 87 05 Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 79 50 79 50

4/42 Ô/Oj. 22 "sept..... cpt 76 50 76 30 Ville de Lille 1860 — avril. 90 50,91..
Banque de France cpt 4450 . . 4395 . . id. id. 1868 — janv. 83 . . 84 50
Comptoir d'escompte cpt 625 .. 620 ..' Ville de Roubaiz 37 . . 37 . .

580 f.j. février.... 31 615 .. 620 . . V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars '
Crédit agricole cpt 495 . . 498 75 V. de Bruxelles 1868, id. janv
Prédît foncier cpt 865 .. 865 .. Foncières 4 0/0 j. nove.m. 467 50 462 50

&00fr. — 250 fr. p.. ... âl 860.. 860.. id. id. 10« id. 88. 86..
Société générale aie ...cpt 493 75 490.. id. id. 1863 id. 447 50 445..
Créd; indust. 500 fr. — 125 fr. 31 650 id. 3 0/0 id. 410,. 407 50
•jrédit mobilier cpt 438 75 427 50 id. 10° id. 80.. 81..

500fr.i 31 436 25 432 50 Communales mai 340... 342..
Société de Dépôts. J. nov... cpt 548 75 id. 5« id. 66 . . 66 25
Société générale cpt 572 50 567 50 . Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 103 . . 103 . .

560 fr. — 250 fr. p 31 588 75 570.. Id. 5 0/0 ; juin. 410.. 410..
4 Crédit lyonnais cpt 698 75 700.. Foncier colonial 5 0|0 r. 500 fr . . 455.. 455..

500 f. — 250 f. p. J.janv. 31 700.. 690.. — 6 0p0 r. 600 fr.. 345.. 345..
Sst epi 536 25 531 25 « i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 940

SOOfr.j. nev 35 538 75 537 75 s \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 935
iê-Lyon-Méditerffli cpt 856 25 842 50 £{ Havre 1854, 5 0/0. .. septem 925
500 fr. i. novembre , 31 846 25 843 75 •* J Lvon 1852-54, 5 0/0. octobre 970.. 970..

?Kii.. ". cpt 575 .. 572 50; -g f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 940 . . .....
500 ir. j. juillet ... 31 575 Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 440.. 435-..

Nord cpt 955 .. 955 . . £ < Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv. 460
4.00 fr. }. juillet 31 956 25 952 50 g \ Médit.- 5 0/9 g. p.l'Et. oct. 450.. 455..

Orléans; cpt 810 .. 810 .. Bourbonnais janvier 275 .. 276 25
500 fr. j. octobre . 31 815 .. 805 . . -,- Médit. 1852-55, gar . id. 298

Ouest .....cpt 502 50 502 50 . '. Nord . id. 290.. 289 75
rtaz rat 672 50 670.. * ; Orléans id. 28125 280..

250fr.i. octobre... ï'.l 6/2 oO 6/0 .. £ , Victor-Emman gar oct. 262 50 265..
< > transatlântioue rat 233 75 240 . . g* i Grand-Central anvier. 279 . . 276 25

500fr.j. jùiiiet 3! 240. 237 50 S | Genève 1855 id. 272 50 269 75
:.•«-. ai de Suez cpt 3o« où 3oi au -» u jd. . ig 57 y. 269 .. ... ..

50(! fr. jouiss. janvier... 31 357,50 351 2o = ] i,yon 3 C/i) oct. 271 50 272 50
i Buei. — Délégations cor. 285 .. 285 .. i j Lven fusion janvier. 275 50 278 ..
i Espagne 3 0/0- extérieur cpt 3012 30 1/4 _. j Lyon 1866 oct 263 50 270..

Jouissance juillet, i 31 ••/•  • •/• <& j Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 273 50 2/5 ..
Etats-Unis 5 Ô/O .. . ....cpt 1071.4 1073,8 g ( Midi, g. p. l'Etat .. . id. 274.. 275..

Jouissance novembre .. . 31 ..../ / S i Est, g. p. i'Etat juin. 272 . 272 ..
Italien 5 0/0 .. , cpt 68 35 68 20 -* j Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 266 50 266 25

Jouissance janv 3! 68 65 68 40 à j Dauphiné,g. p. ?'Etat io. j 271 .. .
I Oette turoue 5 0/0 cp; 54 80 54 70 >§ I Charcutes id. 250 . 25125

Crédit funcier d'Autiicbe cpt 975 .. 973 75 £ j Vendée id. 250 .. 250 ..
- 500 fr. jouiss. janv 31 972 50 97125 g I Romains juillet. 189 50 192..

Crédit mob. espagnol cpt 485.. 482 50 -g Saraeosse .-. id. 217 50 21125
500 fr. j. janvier 31 482 50 482 50 S [ Pampelune octob. 200

i Autrichiens ept 790 . . 785 . . « ! Nord de l'Espagne . . oct. 204 .. 205 . .
500 fr. jouiss. jant 31 798 75 710.. — rev. var. oct. 71

i Autrichiens nouveaux cot 780 .. 776 25 I Portugais janvier 196 .. 200 ..
500 f. 200 f. n.j. janvier. 31 •• •• Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 266 25

i Sud-Autrichien-Lombard... cpt 485 .. 480 . : Gaz parisien; int. 25 fr 425 .. 425 ..
500 fr. jtuiss. nov 31 485.. 485.. Transatlant., int. 25 fr. 500 f 377 50 376 25

Nord <fe l'Espagne cpt 110.. 110.. Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 397 50 397 50
500 fr. — J. janv. 1865. 31 ... • Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 485 .. 487 50

! aomaias. — J. oct. 1865.... 31 j 158 75 168 75 Foncier suisse 5 0/6 183 25 17125
'_ » _^ „ tZ

BOURSE DE LYON ™ Mardi 5 Novembre (de U h. à midi 1/2;.

XSS comntan' ^^^±^^L^^^. AGTIOiNS D'Prixl OBLIGATIONS D» Prix
,., .il . ...^ ?,?. !,I!°. £r„£?IJ.^ gj"!1^! Pfus bas Dr cour? __œ__,_<>_ra_ra-_>ii>>_>_<a :  1  r " ' —

^0/0......... 52 60 52 55 52 55 £m Ville de Lyon 1854-56 ... .
41 Coupures ... 52.70

 Q lu
 'V "' Lyon \ Viile de Lyon 1859...

B . d 25 .. ., dl .... Guillotière . .1 Ville de Lyon 1865-67 . 440 .
rerteur .... Trois villes du Midi S Ville de Lyon 1870

S
O/OEmpnmt. .. .. 83 70 Venise J Ville de Lvsn 1871.... 510 '. .
r^^,- c= 89qn A «in Vérone j Ville de Lyon.1872. n. lib
Coupuieo.... 8^90 d 25 .... d 50 .... Florence J Ville de Lyon 1872. Lib. . . 420..

Libérées ai Dijon .'.»/.V..'.. i Département du Rhône

6
n,'0 I8"9 «S Q0 86 90 Rfi 87 ?ayonne I Ville de Paris 1865
°/° 18,2 8b y° Bb yU

 " •• *• * 8b 8/ Aix I Ville de Pans 1869 272.
Coupures... 86 90 d 25 ... d 50 ... Montauban 1 Ville de Paris 1871. lib

e , ,„ Clermont S De la Loire
Q l/i Usines à Gaz réunies | Rhône-et-Loire 4 0/0...... 490 ..

Ob.Trés.60/0 497 .. 493 DuPuy . .1 Rhône-et-Loire 3 0/0
d5 d 10 Fonderie» Paris à Orléans 3 0/0 ...... , ......

r—' — ~ " '' —~—~ " "—"• Fond.etForg. deTerre-Noi. j Pans-Lyon-Méd. j. janvier. 277 50
iL'iL 68 5^ la Voulte et Bességes 365.. -- — i. avril... 270 25
rw //ion 68 50 d lô "" 'd 50 "' De l'Horme Paris-Lyon 5 0/0 "....
^•l°^-

;
-

 b85
° d25 dl •' ' DePont-fîvêque. Méditerranée 5 0/0 ....

rw. -n iID"-' oi? "' " Du Creusot Midi
.Ob.j/illedePans 242. ..... ... H . F., For. et Aciéries de la Dauphiné l.A/.Y. .V...

Crédit mobilie/.' '' \ \. \\ ". mar - e' des^ch. de fer. anc Dombes, Sud-Est
d 5 j io ta. nauv — Bons 160 p 470 ..

rwi_j. Aâq " r»80 fi«q ' De Fourchambault , — — lib 470 ..
— Lyonnais. 689.. 689. 689.. H . F. de Franche-Comté Victor-Emmanuel, 62 ..

U-,... B.i„, Forg. deC. et Commentry. 585 .. Bons Lomb., r. 1872. sept.. }
ra,a-Bie... Aciéries et F. de Firminy — — r. 1874
Gnem. fer Onea. TT p j.r;.™ J , rS»t !™ -j j Q {Q ti.-f • ne (jivors — — r. 1875-78
Paris-I.von-Mé 847 .. ... Aciéries de Saint-Etienne , — — r. 1878 506
Paris Lyon Me. 84 1_ ., ... .-. . . Miaea I Lombards 3 0/0. ......... . 25850

Société AuMeh. 788 12 788.. '.'.'.'.'. 788.. De la Loire .,,...,.... .- Id._ nony. . 255
d 5 d 10 De Montrambert 364 . chemins de fer Romains. . . 190

nn--v«>ii,« '"'" De Saint-Etienne 233.. Saragosse 21150n0
 à 5 d 10 De Rive-de-Gier 78 50 Nord de i'Esp. priorité

Lombards-Vénit ..... '.'.'.'.'. '. '. '. \ '. R°che-la-M. et Firminy _ _ revenu varia
j 5 j 10 Bançaes | Portugaises ..

MobiKerEspagn -.. .'.'. Y. - '. '. \ '. '. De Frfnco
T ~.  Kue de Lyon 1856 502 50

d5 d 10 Comptoir Lyonnais Rue de Lvon 1862 475..
CanaiSuez 355.. 355 : 355 " DeGrfdit Connais .... f Terre-Noire 5 0/0

d5 . d 10 Comptoir d'esc. Collet et G8 3 Terre-Noire 6 0/0
Délégations 281 281 Soc. Lyonnaise de dépôts et I Firminy

" ' " comptes courants, 125 fr. p. ... , . j Fonderies de l'Horme 50/0 j
_____-_-_-^______________________«_______ Crédit foncier Suisse Fonderies de l'Horme 3 0/0.
PRIMES POU R LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Cré&t foncier d'Autriche j Commentry 3 0/0 |

 ——— - ,, -„— Bateaux Fourchambault, 2« s
t n/f. d 10 d 25 j d 50 dl Comp. générale de navigat.. Fonderies du Creusot
S? • 53 22 ...-48 Comp. des Grappins Aciéries de la Marine
S0/Û...-1 84 80 .... ... 75 Comp. de navigation mixte Herné-Bockum

— 1872 au 15
:
 87 45 87 50 .. .. ... 26 Comp. de Bateaux-Omnib | Comp. générale des Eaux . . 270 ..

Italien ... 30 ' Oiverses Corne gén. des Eaux 5 0/0
d 5 d 10 d 20 Omnium , Gaz de Lvon 6 0/0

Obi. Trésor .2 45 Rue de Lyon . J Gaz de Lyon 5 0/0..
Crédit Mobilier ..2 12 Rue de la Bourse | Union des Gaz

— Lyonnais 2 50 Comp. générale des Eaux f Domaniale (Autriche) ...'. . 26550
Gh. fer Or;éans j Omnibus de Lyon, 90 p jj Emprunt Ottoman 1863
Paris-Lyon-Méd .-. /t Dombes et Sud-Est, 250 p i — — 1860.....
Autrichien , o 50 Comp. des Abattoirs , ..S — — 186&!!!.. 320 '..

— nouveau ,. .. .. Verrerie de la Loire et du — Honduras ...... 145 .'.
Sud Lombard 2 50 Rhône 500 . J Halles et Marchés deNapl'es. 154 50
Mobilier espag 2 50 Croix-Rousse .' j Suez 5 0[0 398 75
Cana! Suez 2 17| Assurances Gle du soleil * G. F. Suisse ' 170

BOLLETi FilâiCIEB
i

Lyon, 5 novembre.

Les reports' étaient chers à Paris et ici aujour-
d'hui .plus chers encore. Cette rareté et cette
cherté de l'argent ne doit pas nous surprendre et
il faut que nous nous y habituions parce quelle
n'est pas près de cesser.

Les demandes d'argent augmentent chaque jour;
le commerce, et l'industrie, les compagnies de
chemins de fer, le Crédit foncier, la Ville" 8

Paris, ont des besoins urgents et considérâmes,
et comme l'escompte est à peu près impossible e"
dehors de la Banque de France, on comprend que
l'élévation du prix du capital aille croissant. )

A la Bourse, la masse flottante des titres s esi
accrue, en dix-huit mois, des 5 milliards a em-
prunts publics et de plusieurs centaines de million
de valeurs diverses. 

Les emprunts que les pays ont émis ou se pré-
parent à émettre ont créé ou créeront de no -
velles et constantes demandes, de sorte que pen-
dant quelques années à venir, l'épargne ne man-
quera pas d'emploi rémunérateur. ,

Voilà ce que la spéculation ne doit pas P.er
de vue et il faut que dans ces calculs elle tien
grand compte de ces probabilités. • j

Malgré tout, nous avons été assez fermes
aujourd'hui. Le 3 0/0 valait 52.55 et \>%M fin

 oc

tobre, avec un report moyen de 0.48 1/2. -
Le 5 0/0 1871 faisait 83.70 avec un report mo>

Enfin le 5 0/0 1872 s'est tenu de 86.90 à^ 86.8/
1/2, avec un leport moven de 0.26. Le 5 u/J'
lien était offert de 68.85 à 68.80 au 15 noveinw •
Son report movan vaut 0.30. ' , Q, o-,

L'Autrichien était ferme de 790.62 1/2 a /9L-
son report s'élevant à 2.50. nnT, Ae

Le Lombard a fait 487 et 486 avec un repon

-• 50 ,  i -r,7 avr<:
L'action du Suez se tient assez bien a *>' *

un report de 2.17 1/2. . .. . doman-
Enlin l'action du Crédit lyonnais *-*""!-, de

dée à 693 au 15 novembre, maigre un repu

' Ce n'est donc pas pour rien que l'on peut r<
sans argent acheteur de quoi que ce soit. . sur

Malgré cette cherté de l'argent, le conipw
les valeurs locales et les obligations est w j jn,
actif. Sur le 5 0/0 libéré les demandes.se.
tiennent régulières et au total considérâmes.

YALEL-HS EN BANQUE, On, CHANCE..

Action de la compagnie des allumettes,

P rime - . OQA
Obi. autrichiennes anciennes, «W.

 nouvelles, loi-

Sardes 1863, 200. ....«
5 0/0 autrichien silbérrente, Los */*'
Or, 6 0/00 offert. - „ .-..,.
Londrek, 25.57 1/2 à 25.62 1/2 fiuNe.

' GERVAIS-

Vu par nous, maire du' deuxième arrondissement de Lyon, pour la l-Agàttsaiion de la signât ureei-contre. Lyon, le


